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INTRODUCTION  

1. Le Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) a tenu, à l’aimable invitation du 
gouvernement du Canada, sa quarante-septième session à Ottawa (Canada) du 15 au 19 mai 2023. La session 
était présidée par Mme Kathy Twardek, directrice de la Division de la protection des consommateurs de l’Agence 
canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Des délégués de 49 pays membres, d’une organisation membre et 
de 23 organisations observatrices ont participé à la session. La liste des participants figure à l’Annexe I. 

OUVERTURE 

2. Dr Cara Tannenbaum, conseillère scientifique en chef à Santé Canada, a ouvert la session et a souligné le rôle du 
CCFL dans la communication scientifique en fournissant des informations aux consommateurs sur la véritable 
nature des aliments et en garantissant un commerce alimentaire équitable. La capacité du CCFL à s’adapter à des 
circonstances changeantes et à identifier de nouveaux domaines dans le cadre de l’accès au marché, tels que le 
commerce électronique ; l’utilisation de la technologie pour fournir des informations sur les denrées alimentaires a 
également été soulignée. 

3. Les coprésidents de la Commission du Codex Alimentarius M. Steve Wearne (Royaume-Uni), M. Kang Zhou 
(FAO), M. Rain Yamamoto (OMS) et M. Tom Heilandt (Secrétaire du Codex) ont également pris la parole. 

Répartition des compétences1 

4. Le CCFL47 a pris note de la répartition des compétences entre l’Union européenne (UE) et ses États membres, 
conformément au paragraphe 5 de l’article II du Règlement intérieur de la Commission du Codex Alimentarius. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (point 1 de l’ordre du jour)2 

5. Le CCFL47 a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre du jour. 

QUESTIONS SOUMISES AU COMITÉ PAR LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES 
ORGANES SUBSIDIAIRES DU CODEX (Point 2 de l’ordre du jour)3 

6. Le CCFL47 : 

i. a pris note de ces informations ;  

ii. a encouragé les membres et les observateurs à répondre aux lettres circulaires (LC) sollicitant des 
observations sur les Directives à l’intention des présidents et des membres du Codex sur l’application des 
déclarations de principes concernant le rôle de la science dans le processus décisionnel du Codex et la 
mesure dans laquelle d’autres facteurs sont pris en compte (DP) ; et sur les nouveaux systèmes de 
production alimentaire (NSPA) ; 

iii. a encouragé les membres et les observateurs, à l’occasion du 60e anniversaire du Codex, à planifier et à 
mettre en œuvre des activités visant à mieux faire connaître le Codex, à encourager un soutien politique 
de haut niveau en faveur du Codex, et à envisager la mise en œuvre d’événements régionaux pour 
marquer le 60e anniversaire ; et  

iv. a convenu d’examiner la demande de l’OMS concernant la réduction des facteurs de risque des maladies 
non transmissibles (MNT), tels que l’apport en sodium, au titre du point 14 de l’ordre du jour (Approche et 
critères d’évaluation et de priorisation des travaux du CCFL). 

QUESTIONS D’INTÉRÊT DE LA FAO ET DE L’OMS (Point 3 de l’ordre du jour)4 

7. Le représentant de la FAO a fait rapport sur :  

 Activités de conseil scientifique conjointes FAO/OMS liées à 

o Allergènes alimentaires :  conclusions clés recommandation à la suite de la consultation d’experts; 
les deux premiers rapports sont disponibles et trois autres sont en cours de préparation.  

o Valeurs d’apport nutritionnel (VAN) pour les nourrissons et les jeunes enfants de la naissance à 
trois ans et a informé le Comité des progrès réalisés en ce qui concerne les VAN pour le calcium, 
la vitamine D et le zinc.  

 D’autres activités conjointes avec l’OMS, telles que la Décennie d’action pour la nutrition 2016-2025 des 
Nations Unies, l’État de la sécurité alimentaire et de la nutrition dans le monde 2022 et les Directives 
volontaires du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) sur les systèmes alimentaires et la 
nutrition.  

                                                 
1 Répartition des compétences entre l’Union européenne et ses États membres (CRD1). 
2 CX/ FL 23/47/1 
3 CX/ FL 23/47/2 
4 CX/FL 23/47/3 
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 Le rapport commandé par la FAO pour évaluer, catégoriser et classer les méthodes utilisées pour calculer 
les valeurs de référence de l’apport alimentaire (VRAI) pour les protéines et 24 micronutriments pour les 
nourrissons plus âgés (6-12 mois) et les jeunes enfants (12-36 mois), qui a été fourni au Groupe de travail 
électronique (GTÉ) du CCNFSDU.  

 Une réunion conjointe AIEA/FAO sur la voie à suivre pour l’évaluation des besoins en protéines et de la 
qualité des protéines et pour le développement d’une base de données sur la digestibilité et la qualité des 
protéines (octobre 2022), les bases de données mondiales sur la consommation alimentaire, la nouvelle 
méthodologie de la FAO pour développer et mettre en œuvre des directives diététiques basées sur les 
systèmes alimentaires, le lancement du School Food Global Hub à l’appui de l’initiative Peer-to-Peer dans 
le cadre de la School Meals Coalition, et l’initiative mondiale conjointe FAO/UNICEF de développement 
des capacités pour les responsables de l’éducation et les concepteurs de programmes d’études.  

8. Le représentant de l’OMS a mis l’accent sur les activités de l’OMS dans le domaine de : 

 L’étiquetage de l’alcool, y compris le plan d’action mondial sur l’alcool pour 2022-2030 adopté par 
l’Assemblée mondiale de la Santé; le menu actualisé des options politiques et des interventions rentables 
contre les maladies non transmissibles (MNT), qui comprend des mesures visant à réduire l’usage nocif 
de l’alcool; un rapport d’avancement qui sera lancé en juin 2023; et un groupe consultatif technique sur 
l’étiquetage de l’alcool établi en 2022 pour donner des conseils sur l’impact potentiel des étiquettes 
d’avertissement sur la santé de l’alcool.  

 Élimination mondiale des acides gras trans (AGT) d’origine industrielle d’ici à 2023 – progrès réalisés 
jusqu’à présent par les pays et nécessité urgente de poursuivre l’action; programme de validation de l’OMS 
pour l’élimination des AGT; et publication du protocole de laboratoire simplifié.  

 Le développement des directives de NUGAG sur l’alimentation et la santé sur les :  

o Édulcorants non sucrés (nouvellement publiés); et  

o Matières grasses totales, acides gras saturés et AGT, glucides, acides gras polyinsaturés et 
substituts de sel hyposodés (à paraître).  

 Les prochaines directives de NUGAG sur les actions politiques concernant : les politiques d’étiquetage 
nutritionnel; la commercialisation alimentaire; les politiques fiscales; et les politiques d’alimentation et de 
nutrition à l’école.  

 Travaux passés et en cours sur les modèles de profils nutritionnels, la réduction du sodium et le Nutrition 
for Growth Summit qui s’est tenu à Tokyo en décembre 2021.  

 Des directives sur l’alimentation complémentaire des nourrissons et des enfants âgés de 6 à 23 mois 
seront publiées prochainement. 

 Congrès mondial sur le Code de commercialisation des substituts du lait maternel qui sera organisé 
conjointement par l’OMS et l’UNICEF en juin 2023.  

Conclusion 

9. Le CCFL47 a pris note des informations fournies par la FAO et l’OMS, dont certaines sont pertinentes pour d’autres 
points de l’ordre du jour, notamment l’étiquetage des allergènes alimentaires. 

EXAMEN DES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTIQUETAGE DANS LE PROJET DE NORMES DU CODEX 
(APPROBATION) (Point 4 de l’ordre du jour)5 

10. Le CCFL47 a examiné les dispositions relatives à l’étiquetage pour approbation, notant que le CAC45 avait déjà 
adopté diverses normes aux étapes 8 et 5/8 en attendant l’approbation des dispositions relatives à l’étiquetage par 
le CCFL. Le Comité a pris les décisions suivantes : 

Comité du Codex sur les fruits et légumes frais (CCFFV)  

11. Un membre a demandé des éclaircissements sur : 

a. La relation entre les dispositions « variété et/ou type commercial » spécifiées dans la section 7.1.1 « Nom 
du produit » pour les emballages destinés aux consommateurs, et la section 7.2.2 « Spécifications 
commerciales » pour les emballages non destinés à la vente au détail et utilisées dans toutes les normes 
du CCFFV pour approbation.  

b. L’utilisation du terme « sauvage » ou « dénomination équivalente », le cas échéant, dans la section 7.1.1 
« Nom du produit » de la norme pour les petits fruits. Ce terme n’était pas clairement défini, et n’a été 
utilisé qu’une seule fois pour le nom commun de la canneberge sauvage, et que le terme « sauvage » 
pouvait être considéré comme une allégation, selon la définition spécifiée dans le document CXG 1-1979. 

                                                 
5 CX/FL 23/47/4.  
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12. En ce qui concerne la relation entre les dispositions des sections 7.1.1 et 7.2.2, le Président du CCFL a rappelé 
que la Norme générale pour l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente au détail 
(CXS 346-2021) était une norme relativement nouvelle qui était appliquée par le CCFFV pour la première fois. Il a 
également été précisé que la section 7.1.1 était directement liée à la Norme générale pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1-1985), tandis que la section 7.2.2 était liée au document CXS 346-2021, et que 
le langage ou les termes utilisés dans les deux normes pouvaient légèrement différer étant donné que les deux 
normes étaient appliquées dans des situations différentes, c’est-à-dire soit entre entreprises et consommateurs, 
soit entre entreprises et entreprises. Il a été souligné que le processus d’approbation devait s’attacher à garantir 
la cohérence entre les dispositions des normes de produits et celles spécifiées dans les normes d’étiquetage 
correspondantes, à savoir CXS 1-1985 et CXS 346-2021. 

Conclusion 

13. Le CCFL47 a convenu d’approuver les dispositions d’étiquetage de la Norme pour les oignons et les échalotes, le 
projet de Norme pour les dattes fraîches et la Norme pour les petits fruits; et d’informer le CCFFV des 
préoccupations soulevées concernant l’utilisation/application potentielle du mot « sauvage », comme indiqué au 
paragraphe 11 (b).  

Comité du Codex sur les épices et les herbes culinaires (CCSCH) 

14. Le CCFL47 a approuvé les dispositions d’étiquetage de la Norme pour l'ail séché ou déshydraté, la norme pour 
les piments chilis séchés et le paprika, le projet de norme pour la petite cardamome séchée et le projet de Norme 
pour les épices sous forme de fruits et de baies séchés (piment de la Jamaïque, baies de genièvre, anis étoilé) 

Norme pour les parties florales séchées – safran 

15. En ce qui concerne la question de savoir si le pays d’origine (8.3.1) et le pays de récolte (8.3.2) devraient être 
déclarés obligatoires dans la Norme pour les parties florales séchées – safran, des opinions divergentes ont été 
exprimées par les membres sur cette question : 

 Les partisans de la déclaration obligatoire du pays de récolte et du pays d’origine ont expliqué que le safran 
est une épice unique qui constitue une marchandise de grande valeur et de faible volume et qu’en raison de 
cette valeur élevée, il fait souvent l’objet de fraudes et de falsifications. Pour protéger les intérêts du 
consommateur en ce qui concerne l’origine véritable et l’authenticité, les deux dispositions (pays d’origine/pays 
de récolte) ont été rendues obligatoires par le CCSCH.  

 Les partisans d’une déclaration obligatoire du seul pays d’origine et d’une déclaration facultative du pays de 
récolte ont fait remarquer que les dispositions en matière d’étiquetage ne devraient pas différer de celles 
détaillées dans la norme CXS 1-1985 et que la déclaration obligatoire du pays de récolte pourrait conduire à 
l’introduction de barrières commerciales ou inciter à de fausses déclarations. Il a également été déclaré que 
l’inscription obligatoire du pays de récolte sur l’étiquette n’empêcherait pas la fraude et que la justification 
fournie pour l’étiquetage obligatoire du pays de récolte n’était pas suffisante. Il a été proposé que la disposition 
soit renvoyée au CCSCH pour qu’il comprenne plus clairement pourquoi le safran doit être traité comme un 
cas spécial en dehors des exigences du CXS 1-1985 et comme l’a conseillé précédemment le CCFL. Il a été 
noté que la déclaration du pays de récolte doit être véridique, qu’il s’agisse d’une exigence volontaire ou 
obligatoire, et qu’elle ne concerne donc pas la fraude alimentaire. 

16. Le Comité a discuté de la nécessité de clarifier la question de la transformation du safran et de savoir si la 
transformation dans un deuxième pays modifie la nature et donc le pays d’origine change, et, si la nature du produit 
ne change pas, le pays d’origine ne change pas non plus. Il serait utile de clarifier davantage la différence entre le 
pays d’origine et le pays de récolte pour le safran. Il a également été noté que le document CXS 1-1985 exige la 
déclaration du pays d’origine si son omission risque d’induire le consommateur en erreur ou de le tromper 

Conclusion 

17. Le CCFL47 a accepté de : 

i. approuver toutes les dispositions d’étiquetage de la norme pour parties florales séchées – safran, à 
l’exception du pays d’origine (8.3.1) et du pays de récolte (8.3.2), et 

ii. renvoyer les deux dispositions susmentionnées au CCSCH pour réexamen, et demander au CCSCH de 
clarifier la distinction entre le pays d’origine et le pays de récolte; expliquer pourquoi la disposition relative 
au pays de récolte devrait être obligatoire et en quoi une telle déclaration serait bénéfique pour la 
prévention de la fraude. 

Comité de coordination FAO/OMS pour l’Asie (CCASIA) 

18. Le CCFL47 a approuvé les dispositions d’étiquetage de l’avant-projet de Norme régionale pour les produits à base 
de soja fermentés avec des espèces de Bacillus; et l’avant-projet de Norme régionale pour le riz cuit enveloppé 
dans des feuilles végétales 
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AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME GÉNÉRALE POUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES 
ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES – DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTIQUETAGE DES ALLERGÈNES 
(point 5 de l’ordre du jour)6 

19. L’Australie, présidente du GTÉ, s’exprimant également au nom des coprésidents, le Royaume-Uni et les États-
Unis d’Amérique, a présenté le rapport du GTÉ et du groupe de travail (GTV) qui se sont réunis virtuellement avant 
la session et a résumé les principaux points de discussion au sein des groupes de travail. La présidente du groupe 
de travail a informé le CCFL que les groupes de travail avaient pris en compte l’avis scientifique fourni par la FAO 
et l’OMS (c’est-à-dire le rapport 1 : Examen et validation des listes d’allergènes prioritaires du Codex par 
l’évaluation des risques et le résumé et les conclusions de la partie 47 : Examen et établissement des exemptions 
pour les allergènes alimentaires8). Elle a indiqué que le rapport final serait publié plus tard en 2023 et qu’une 
analyse documentaire réalisée par le Groupe de liaison international en sciences sociales avait été examinée par 
le GTÉ.  

20. Le président du groupe de travail a informé le CCFL que :  

 le groupe de travail virtuel (GTV) a accepté de conserver certains changements entre crochets pour un 
examen plus approfondi en session plénière et que certaines sections ont fait l’objet d’une discussion 
limitée ou d’aucune discussion et nécessitent un examen plus approfondi en session plénière.  

 le rapport du GTV a été publié en tant que CRD2 et propose que le CCFL examine :  

o le projet de révision de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CXS 1-1985) (NGÉDAP) ; et 

o s’il convient de conseiller le CCFH afin d’assurer la cohérence avec le Code d’usages sur la 
gestion des allergènes pour les exploitants du secteur alimentaire (CXC 80-2020).  

Discussion9 

21. Le CCFL47 a examiné les propositions du GTV (CRD2) et, outre un accord sur certaines des propositions, a 
apporté des modifications rédactionnelles et formulé des commentaires ou pris les décisions suivantes : 

Définitions 

Allergies alimentaires et maladie cœliaque 

22. Le CCFL47 approuve les définitions de l’allergie alimentaire et de la maladie cœliaque. 

23. Le CCFL47 n’a pas accepté la proposition de modification de la définition de la maladie cœliaque, car la définition 
proposée est conforme à celle de la consultation d’experts FAO/OMS. 

Allergène alimentaire 

24. Le CCFL47 n'a pas accepté d'inclure une définition du terme « allergène », mais a considéré une définition du 
terme « allergène alimentaire » à la place et a accepté d’inclure une définition pour « allergie alimentaire » et a 
discuté de la question de savoir s’il était plus approprié de se référer aux « aliments et ingrédients » ou aux 
« aliments et substances » pour couvrir non seulement les aliments et les ingrédients, mais aussi autres 
substances tels que les additifs alimentaires (par exemple, les sulfites) et les auxiliaires technologiques. 

25. Il a été proposé de se référer aux « substances » telles qu’elles sont utilisées dans la définition de la Consultation 
d’experts FAO/OMS, en notant que les « substances » incluraient à la fois les ingrédients et les additifs 
alimentaires conformément à la définition des additifs alimentaires dans le Manuel de procédure. Toutefois, il a 
également été rappelé au CCFL que la définition du terme « ingrédient » dans la NGÉDAP incluait également les 
additifs alimentaires et que, par conséquent, la référence aux « ingrédients » était suffisante. Il a également été 
proposé d’inclure les auxiliaires technologiques dans la définition. 

26. En réponse à une proposition d’utiliser la définition du Code d’usages sur la gestion des allergènes alimentaires 
pour les exploitants du secteur alimentaire (CXC 80-2020) (code d’usages) à des fins de cohérence, le Secrétariat 
du Codex a expliqué que la définition proposée en cours de discussion était basée sur celle utilisée par la 
Consultation d’experts FAO/OMS et qu’elle était donc plus à jour que celle utilisée dans le Code d’usages et que 
le CCFH pourrait être informé de la décision et conseillé de mettre à jour la définition dans le Code d’usages pour 
assurer la cohérence.  

                                                 
6 CX/FL 23/47/5 (Partie A); CX/FL 23/47/5-Add.1 (commentaires de l’Argentine, de l’Australie, du Brésil, du Canada, du Chili, 
de la Colombie, du Costa Rica, de Cuba, de la République dominicaine, de l’Équateur, de l’Union européenne, du 
Guatemala, du Honduras, de l’Indonésie, du Japon, du Kenya, de la Nouvelle-Zélande, du Panama, du Paraguay, du Pérou, 
de l’Arabie Saoudite, de l’Afrique du Sud, de la Thaïlande, de l’Ouganda, du Royaume-Uni, de l’Uruguay, des États-Unis, de 
l’ALAIAB, de l’AOECS, de l’EFA, du FIVS, de la FIA, de FoodDrinkEurope, de l’ICBA, de l’ICGA, de l’ICGMA, de l’ICUMSA, 
de l’IDF/FIL, de l’ICA/IOCCC et de l’ISDI) 
7 https://www.fao.org/publications/card/en/c/CB9070EN 
8 https://www.fao.org/3/cc3825en/cc3825en.pdf 
9 Les numéros de section correspondent aux numéros de section de l'annexe II du présent rapport. 
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Conclusion 

27. Le CCFL a accepté la définition suivante et de conserver « substance ou un auxiliaire technologique » entre 
crochets, comme suit, pour examen ultérieur : 

« “allergène alimentaire” signifie un aliment ou un ingrédient [ou une substance ou un auxiliaire 
technologique] utilisé dans les aliments, généralement une protéine ou un dérivé de protéine qui 
peut provoquer des réactions à médiation IgE ou d’autres réactions spécifiques à médiation 
immunitaire chez les individus sensibles » 

4.2.1.3 

28. Un observateur a proposé de reconsidérer la disposition selon laquelle « lorsqu’un ingrédient composé constitue 
moins de 5 % de l’aliment, il n’est pas nécessaire de déclarer les ingrédients », ce qui signifierait que des aliments 
ou des ingrédients n’appartenant pas à la liste des allergènes, mais auxquels une large communauté pourrait 
réagir, ne seraient pas déclarés et que les consommateurs allergiques ne seraient donc pas en mesure d’identifier 
ces ingrédients si cette règle était maintenue. L’observateur a attiré l’attention du CCFL sur la consultation 
d’experts FAO/OMS qui a soulevé la question des nouveaux allergènes émergents comme les pois et les lentilles. 

29. La présidente du CCFL a rappelé au comité que les modifications apportées aux parties de la NGÉDAP qui ne 
relèvent pas du mandat de ce travail, à savoir l’étiquetage des allergènes alimentaires, constitueraient un nouveau 
travail. Elle a précisé que cette section a été ajustée pour les allergènes prioritaires de la section 4.2.1.4, ainsi que 
pour ceux de la section 4.2.1.5. 

Conclusion 

30. Le CCFL47 a accepté le texte tel que proposé par le GTV. 

4.2.1.4 

31. Le représentant de la FAO a expliqué le processus d’établissement de la liste des allergènes alimentaires par la 
Consultation d’experts FAO/OMS. Les experts ont passé en revue le plus grand nombre possible d’aliments 
connus pour provoquer des réactions allergiques, y compris certains aliments très rares. Sur la base des données 
scientifiques disponibles, les experts ont réduit la liste comme indiqué dans le tableau 17 à la page 58 du premier 
rapport FAO/OMS Partie 110. Sur la base des données relatives à la prévalence, à la puissance et à la gravité, les 
experts ont effectué une analyse de sensibilité et étudié les prévalences. Les experts ont classé les allergènes 
alimentaires et ont trouvé le point le plus approprié pour catégoriser les allergènes alimentaires. La liste des 
allergènes alimentaires prioritaires et la liste secondaire ont été établies selon ce processus.  

32. Le CCFL47 a noté un soutien général pour cette section et le commentaire selon lequel pour mettre en œuvre 
efficacement le point 4.2.1.4, il est important de disposer de méthodes d’analyse et de détection facilement 
accessibles à la fois pour l’autorité compétente et les entreprises alimentaires. 

33. Il a été proposé d’ajouter les graines de sésame à la liste du point 4.2.1.5 pour les raisons suivantes : 

 Les réactions allergiques des consommateurs allergiques au sésame sont rarement signalées en Asie et 
ne sont donc pas considérées comme importantes dans ces pays;  

 L’évaluation de la sévérité du sésame nécessite davantage de données relatives à la fréquence de 
l’anaphylaxie avant d’inclure le sésame comme allergène alimentaire prioritaire; 

 tout en reconnaissant que le sésame pourrait encore être traité comme un allergène prioritaire dans le 
processus d'évaluation des risques, une préoccupation a été soulevée concernant les aspects de la 
gestion des risques car sésame n’a jamais été répertorié comme un ingrédient allergène à déclarer 
auparavant, et ce changement en faveur d’une déclaration obligatoire aurait un impact sur les exploitants 
du secteur alimentaire, en particulier les petits exploitants, qui devraient supporter les coûts liés à la 
modification de leurs étiquettes. 

34. Une délégation, soutenue par un observateur, n’est pas favorable à l’exclusion du soja de la liste du point 4.2.1.4 : 

 La prévalence globale de l’allergie au soja est similaire ou supérieure à la prévalence d’autres allergènes 
figurant sur la liste prioritaire; 

 La prévalence de l’allergie au soja est également plus élevée chez les nourrissons, en particulier chez 
ceux qui sont allergiques au lait; 

 la gravité de l'allergie au soja chez les nourrissons ne se limiterait pas aux réactions anaphylactiques, car 
d'autres effets indésirables, tels que les effets gastro-intestinaux, pourraient entraver leur prise de poids 
et leur développement; 

                                                 
10 https://www.fao.org/publications/card/en/c/CB9070EN 
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 Le soja est connu pour déclencher des allergies alimentaires sans médiation IgE. Ces conditions 
pourraient avoir des effets néfastes importants sur la santé, en particulier chez les nourrissons et les 
jeunes enfants; 

 Le soja a également une puissance plus élevée que d’autres allergènes de la liste prioritaire, tels que les 
crevettes et d’autres crustacés, entre autres; 

 Le soja est déjà reconnu comme un allergène par le Codex et la plupart des autorités nationales; les 
exploitants du secteur alimentaire étaient donc habitués à mettre en œuvre des contrôles de gestion des 
risques pour ces allergènes et les consommateurs allergiques au soja ont l’habitude de vérifier la 
déclaration de la présence de soja dans les produits alimentaires; 

 Les graines de soja et les ingrédients dérivés du soja sont largement utilisés dans les produits 
alimentaires, ce qui entraîne une exposition importante aux protéines de soja dans de nombreuses 
populations et augmente le risque de consommation accidentelle par les personnes allergiques au soja. 

35. Le représentant de l’OMS a expliqué que la consultation d’experts avait suggéré que le sésame soit inclus dans la 
liste des priorités mondiales sur la base des trois critères (prévalence, puissance et gravité) et a noté les données 
relatives à la létalité du sésame. Il a également expliqué que la consultation d’experts a suggéré que le soja soit 
retiré de la liste des priorités mondiales en raison de sa faible prévalence, de sa faible puissance et de la faible 
proportion d’anaphylaxie, mais qu’en raison de son utilisation répandue, elle a recommandé qu’il soit maintenu sur 
une liste en vue d’une considération régionale.   

36. Le représentant de la FAO a expliqué les détails de l’évaluation des risques et les données utilisées lors de la 
consultation d’experts pour le sésame et le soja. L’analyse de sensibilité et l’évaluation semi-quantitative des 
risques montrent que le sésame obtient toujours une note élevée qui lui permet de figurer sur la liste des priorités 
et que le soja obtient une note faible qui lui permet de ne pas figurer sur la liste des priorités. Le groupe d’experts 
a recueilli autant de données globales que possible pour établir la liste des priorités et a également fixé son seuil 
lors de la deuxième consultation d’experts. Il a également souligné que l’évaluation quantitative des risques visant 
à établir le seuil comporte un processus de regroupement et que le seuil du sésame a été regroupé avec les autres 
allergènes alimentaires. L’ajout ou la suppression d’un allergène alimentaire de la liste prioritaire aurait un impact 
sur leurs seuils et rendrait le résultat incohérent. En outre, les rapports à venir sur l’étiquetage de précaution (ÉPA) 
et l’exemption étaient également basés sur le seuil. Il ne s’agit pas seulement d’ajouter ou de supprimer l’allergène 
alimentaire de la liste des priorités, mais aussi à propos du seuil, de l’ÉPA et des exemptions.  

37. Prenant en compte les explications des représentants de la FAO et de l’OMS, le CCFL47 a maintenu inchangée 
la liste des allergènes prioritaires et a noté que, comme convenu par le GTV, les noms scientifiques des fruits à 
coque spécifiques seraient inclus à un stade ultérieur, au fur et à mesure de l’élaboration du texte. 

38. Le CCFL47 n’est pas d’accord avec la proposition de changer le nom spécifique pour « crustacé » par des noms 
plus spécifiques, par exemple crevette ou crabe, et note que la note de bas de page de cette liste prévoit déjà que 
la déclaration d’ingrédient doit spécifier la vraie nature de l’aliment et être précise et non pas générique. 

Conclusion 

39. Le CCFL accepte la section 4.2.1.4 telle que proposée par le GTV. 

4.2.1.5 

40. Le CCFL est généralement d’accord avec la section telle que proposée par le GTV et la note x telle que révisée 
par le président du GT. Un observateur était d’avis que l'inclusion de la section 4.2.1.5 pourrait entraîner des 
incohérences dans les approches en matière d'étiquetage dans le commerce mondial. 

41. Une délégation, soutenue par un observateur, a estimé que l’avoine ne devrait figurer ni dans la liste 4.2.1.4 ni 
dans la liste 4.2.15, car le risque qu’elle représente pour les consommateurs est fondé sur des considérations de 
gestion des risques et non d’évaluation des risques. On manque actuellement de données globales détaillées sur 
le degré de contamination de l’avoine par des céréales contenant du gluten et sur l’importance de l’impact de cette 
contamination sur la santé des personnes atteintes de la maladie cœliaque. Ils ont proposé une disposition distincte 
relative à la déclaration des allergènes, similaire à celle des sulfites, qui stipule que l’avoine doit toujours être 
déclarée, à moins qu’une autorité nationale ne soit convaincue, au sein de son administration, que les pratiques 
de gestion des risques utilisées permettent de contrôler suffisamment la contamination croisée avec d’autres 
céréales. 

42. La présidente du GT a expliqué que la raison de l’inclusion de l’avoine dans la liste était que la consultation 
d’experts FAO/OMS avait conclu que l’avoine ne devrait pas figurer dans la liste prioritaire (section 4.2.1.4), mais 
qu’elle devrait être maintenue dans la liste de la section 4.2.1.5, ce qui permettrait une prise en compte spécifique 
régionale ou nationale. D’aucuns estiment également que la contamination croisée n’est pas intentionnelle et 
qu’elle peut être traitée par l’ÉPA. Elle a ajouté que le maintien de l’avoine dans la liste permettait d’envisager, du 
point de vue de la gestion des risques, que des pays ou des régions continuent d’autoriser la déclaration de 
l’avoine. 
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43. Des avis ont été exprimés selon lesquels les travaux sur l’ÉPA n’avaient pas suffisamment progressé pour 
déterminer si l’avoine pouvait être traitée dans le cadre de l’ÉPA et que l’avoine devait donc rester sur la liste afin 
de garantir qu’elle soit déclarée sur l’étiquette. Les travaux en cours pourraient porter sur la question de savoir si 
l’avoine doit être traitée dans le cadre du programme ÉPA ou dans une autre section de la NGÉDAP. 

Conclusion 

44. Prenant acte de cette clarification, le CCFL47 a accepté de conserver l’avoine dans la liste. Le fait de la conserver 
dans la liste indiquerait qu’elle doit faire l’objet d’un examen plus approfondi et qu’il pourrait être envisagé d’en 
faire une section distincte dans les travaux à venir. 

4.2.1.6 

45. Le CCFL est convenu de conserver cette section sur les dérogations entre crochets dans l’attente du rapport 
complet de la quatrième Consultation d’experts FAO/OMS. 

4.2.1.7 

46. Le CCFL a convenu qu’il était nécessaire de clarifier ce à quoi la concentration de sulfite s’appliquait. Le CCFL 
n’est pas parvenu à un consensus sur la manière d’exprimer cela et a accepté le texte suivant, certaines parties 
étant entre crochets pour un examen plus approfondi : 

Lorsque des sulfites sont présents dans une denrée alimentaire [prête à être consommée] [ou 
dans des produits reconstitués conformément aux instructions du fabricant], à une concentration 
totale égale ou supérieure à 10 mg/kg, ils doivent toujours être déclarés en utilisant le nom 
spécifique « sulfite ». 

47. Une délégation a également proposé l'ajout d'une note de bas de page pour préciser, conformément à la 
NGLP, que les sulfites devraient être mesurés en tant que résidus de dioxyde de soufre (SO2).  

4.2.3 

48. Un membre a demandé des éclaircissements concernant la distinction entre nom spécifié et nom 
spécifique dans la section 4.2.3 (noms de classe) et son impact potentiel sur d'autres dispositions.  

4.2.4 

49. Un commentaire a été formulé selon lequel le cadre d'exemptions du rapport 4 de la Consultation d'experts 
FAO/OMS pourrait s'appliquer à la section 4.2.4 (auxiliaires technologiques et transfert d'additifs 
alimentaires). Le président du CCFL a reconnu que le CCFL pourrait avoir besoin de prendre le rapport 4 
en considération pour cette disposition. 

8 Présentation des informations obligatoires 

8.3.2 

50. Le CCFL47 a pris note des propositions en faveur d’une certaine souplesse dans la manière dont les informations 
obligatoires devraient être présentées, étant donné qu’il existe déjà certaines pratiques dans les pays qui sont 
préférées par leurs consommateurs et utilisées par l’industrie. Le CCFL a examiné différentes propositions 
indiquant que la présentation pouvait se faire par le biais de la liste des ingrédients, d’une déclaration distincte ou 
des deux. En ce qui concerne une déclaration distincte, un membre a exprimé l'avis qu'au lieu d'apparaître 
directement sous la liste des ingrédients, le CCFL pourrait envisager qu'une déclaration distincte soit placée à côté 
de la liste des ingrédients sans aucun élément intermédiaire. 

Conclusion 

51. Le CCFL47 a accepté de garder les propositions entre crochets pour un examen plus approfondi.  

52. Notant que des progrès considérables avaient été réalisés et que seules quelques questions restaient à examiner, 
le CCFL47 a convenu que le texte était prêt à avancer dans la procédure par étapes. 

Conclusion générale 

53. Le CCFL47 a convenu de : 

i. transmettre l’avant-projet de révision de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées : dispositions relatives à l’étiquetage des allergènes à la Commission du Codex Alimentarius 
pour adoption à l’étape 5 (Annexe II);  

ii. rétablir le GTÉ, présidé par l’Australie, le Royaume-Uni et les États-Unis d’Amérique, travaillant 
uniquement en anglais, afin de poursuivre la révision en tenant compte des discussions de la présente 
session, pour circulation à l’étape 6 et pour examen par le CCFL48. 

iii. garder la possibilité d’organiser un groupe de travail physique (GTP) ou virtuel (GTV) juste avant la 
prochaine session. 
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iv. informer le CCFH de l’état d’avancement des travaux et notamment attirer son attention sur la définition 
des allergènes alimentaires et les listes d’allergènes aux points 4.2.1.4 et 4.2.1.5. 

54. Le rapport du GTÉ sera mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins trois mois avant le CCFL48.   

AVANT-PROJET D’ANNEXE À LA NORME GÉNÉRALE POUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES 
ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES : DIRECTIVES SUR L’UTILISATION DE L’ÉTIQUETAGE DE PRÉCAUTION 
DES ALLERGÈNES (point 5.2 de l’ordre du jour)11 

55. L’Australie, en tant que présidente du GTÉ, a souligné l’avancement des travaux sur les directives relatives à 
l’ÉPA; et a également souligné les directives nécessaires de la part du CCFL :  

 sur l’emplacement possible des directives;  

 s’il convient de demander l’avis du Comité du Codex sur les méthodes d'analyse et d'échantillonnage 
(CCMAS) sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage normalisées;  

 si des conseils devaient être fournis au CCFH pour assurer la cohérence avec le Code d’usages sur la 
gestion des allergènes alimentaires pour les exploitants du secteur alimentaire (CXC 80-2020).  

56. Le président du CCFL a noté que les rapports des consultations d’experts de la FAO/OMS sur l’ÉPA n’avaient pas 
encore été publiés et a proposé que le Comité examine le projet des lignes directries, fasse des commentaires 
généraux pour faciliter la poursuite de la rédaction et fournisse des réponses aux questions posées par le GTÉ.  

57. Le CCFL a noté le soutien général pour que les travaux sur l’ÉPA progressent vers l’achèvement et a noté les 
commentaires généraux suivants et les réponses aux questions respectives. 

Emplacement proposé  

58. De l’avis général, les directives devraient être annexées à la NGÉDAP, afin d’assurer la cohérence avec la norme 
et d’éviter les divergences qui pourraient résulter d’une interprétation différente des directives. Il faciliterait 
également l’adoption de l’ÉPA par les pays.  

Méthodes analytiques et échantillonnage 

59. Le CCFL a été encouragé à demander au CCMAS des conseils sur les méthodes d’analyse et d’échantillonnage 
normalisées, car cela garantirait l’utilisation de méthodes fiables et normalisées pour l’évaluation des risques liés 
aux allergènes dans les aliments. 

60. Observations générales  

- Les orientations sur l’utilisation des conseils de prudence devraient être cohérentes et refléter les dispositions 
relatives à l’étiquetage des allergènes de la NGÉDAP, qui déclenchent une disposition d’étiquetage obligatoire 
lorsqu’il existe un risque de présence d’allergènes non intentionnels dans l’aliment. À cet égard, le 
paragraphe 5.2 du projet des lignes directrices devrait faire référence de manière générale à la section 8.3 au 
lieu de la section 8.3.1 de la NGÉDAP.  

- Il convient d'examiner si les lignes directrices prendront en considération les consommateurs atteints de la 
maladie cœliaque et comment elles interagiront avec l'étiquetage des aliments sans gluten tel que défini dans 
la Norme pour les aliments diététiques ou de régime destinés aux personnes souffrant d'une intolérance au 
gluten (CXS118-1979). 

- L’évaluation quantitative des risques (principe 4.2) ne doit pas être le seul facteur décisif pour déterminer 
l’utilisation de l’ÉPA et il convient également d’envisager l’application d’une évaluation qualitative des risques; 
il convient également de se demander si la dose de référence (DR) recommandée correspondrait à l’allergène 
lui-même ou à la présence éventuelle de l’ensemble des allergènes dans l’aliment final ou dans leur 
consommation simultanée avec d’autres aliments dans une situation similaire.  

- L’utilisation de la dose de référence actuelle devrait être examinée plus avant, car des inquiétudes ont été 
exprimées quant à la fixation de la dose de référence à un niveau ED05 et à la question de savoir si cela 
offrirait une protection suffisante aux consommateurs particulièrement vulnérables qui pourraient encore réagir 
à des niveaux inférieurs à la DR proposée. 

- Dans la section 4.3.1, le tableau des doses de référence (DR), une référence (note de bas de page) au rapport 
du Consultation Expert du FAO/OMS Partie 212 doit être incluse. Il a été noté que les autorités nationales 
pourraient envisager de réévaluer les doses de référence en tenant compte des critères d'évaluation de la 
consultation d'experts FAO/OMS. 

- Les principes proposés ne fournissent pas d’indications claires sur la manière dont les seuils d’intervention 
devraient être calculés, notamment en ce qui concerne la détermination de la quantité d’aliments à utiliser, 
compte tenu de la diversité des habitudes alimentaires au sein des populations. L’utilisation de seuils 
d’intervention pour guider la déclaration de l’ÉPA pourrait créer des obstacles commerciaux supplémentaires, 

                                                 
11 CX/FL 23/47/5, Annexe III 
12 https://www.fao.org/documents/card/en/c/cc2946en 
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étant donné qu’un allergène présent dans un aliment particulier pourrait avoir deux ou plusieurs seuils 
d’intervention différents en fonction de la quantité d’aliments utilisée comme référence dans chaque pays ou 
par les différents exploitants du secteur alimentaire.  

- Il conviendrait d’envisager des orientations supplémentaires sur la manière dont les gouvernements et les 
entreprises alimentaires peuvent procéder à l’évaluation quantitative ou à l’interprétation des risques, afin de 
garantir des approches cohérentes et homogènes d’un pays à l’autre. 

- Il devrait y avoir un engagement intercomité, en particulier avec le Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire 
(CCFH), pour comprendre comment ces principes seraient appliqués dans le cadre des bonnes pratiques 
d’hygiène (BPH) par les exploitants du secteur alimentaire, puisque c’est là que les principes d’évaluation des 
risques allaient être mis en œuvre plutôt que dans les sections relatives à l’étiquetage des denrées 
alimentaires.  

Conclusion 

61. Le CCFL a accepté de : 

i. renvoyer l’avant-projet d’annexe à la NGÉDAP – Directives sur l’utilisation de l’étiquetage de précaution 
des allergènes à l’étape 2, pour une nouvelle ébauche;  

ii. rétablir un GTÉ présidé par l’Australie et coprésidé par le Royaume-Uni et les États-Unis d’Amérique, 
travaillant en anglais, afin de poursuivre la rédaction des directives en tenant compte des discussions ci-
dessus et des observations soumises lors de la session pour diffusion pour observations à l’étape 3 et 
examen par le CCFL48,  

iii. demander au CCMAS de recommander des méthodes d’analyse appropriées et des conseils sur leur 
validation et leurs applications, y compris les plans d’échantillonnage, pour déterminer les protéines 
allergènes dans les aliments, en particulier :  

o Les méthodes doivent permettre de détecter et de quantifier la présence involontaire d’allergènes (PIA) 
dans les denrées alimentaires résultant d’une contamination croisée avec des limites de détection et 
de quantification (LD et LQ) permettant de déterminer si la PIA est supérieure ou inférieure aux seuils 
d’intervention établis par la Consultation d’experts FAO/OMS pour les allergènes prioritaires pour des 
consommations d’aliments de 10 g à 1 000 g.   

o Les méthodes d'analyse et les plans d'échantillonnage sont nécessaires pour permettre aux 
exploitants du secteur alimentaire d’effectuer une évaluation des risques afin de déterminer si la PIA 
peut être contrôlée en dessous du seuil d’intervention spécifié pour chaque aliment allergène. 
(Évaluation des risques liés aux allergènes alimentaires, partie 2 : Examiner et établir des seuils dans 
les denrées alimentaires pour les allergènes prioritaires)13 Les allergènes prioritaires et les seuils 
d’intervention finalisés sont énumérés dans le tableau 11 du rapport susmentionné, à l’adresse 
suivante : https://www.fao.org/documents/card/fr?details=cc2946fr  

o Le CCMAS devrait prendre en compte les recommandations de la consultation d’experts FAO/OMS 
concernant les exigences en matière de méthodologies analytiques.  

o Le CCMAS devrait également recommander des méthodes d’analyse appropriées pour déterminer si 
les quantités de protéines alimentaires allergènes ont été suffisamment éliminées par la transformation 
pour exempter les aliments de la déclaration d’allergènes à des seuils d’intervention supérieurs divisés 
par 3014. 

AVANT-PROJET DE LIGNES DIRECTRICES SUR LA FOURNITURE D’INFORMATIONS ALIMENTAIRES 
POUR LES DENRÉES ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES OFFERTES PAR LE BIAIS DU COMMERCE 
ÉLECTRONIQUE : MODIFICATION DE LA NORME GÉNÉRALE POUR L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES 
ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES (TEXTE SUPPLÉMENTAIRE) (point 6 de l’ordre du jour)15 

62. Le Royaume-Uni, président du GTÉ, s’exprimant également au nom des coprésidents, le Japon, l’Inde et le Ghana, 
a présenté le rapport du GTÉ et a résumé les principaux points de discussion au sein du GTÉ. 

63. Le président du GTÉ a expliqué qu’une version révisée des directives avait été préparée sur la base des 
commentaires soumis en réponse à la lettre circulaire CL 2023/06/OCS-FL qui couvrait : 

 des modifications rédactionnelles pour des raisons de cohérence ; 

                                                 
13 https:www.fao.org/documents/card/en/c/cc2946en 
14https://www.fao.org/3/cc3825en/cc3825en.pdf 
15 CX/ FL 23/47/6 ; CX/ FL 23/47/6-Add.1 (commentaires de l’Argentine, de l’Australie, du Brésil, du Canada, du Chili, de la 
Colombie, du Costa Rica, de Cuba, de l’Égypte, de l’Équateur, de l’Union européenne, du Guatemala, de la Guyane, du 
Honduras, de l’Inde, du Japon, du Kenya, du Maroc, de la Nouvelle-Zélande, du Panama, du Paraguay, du Pérou, de 
l’Arabie-Saoudite, de l’Afrique du Sud, de la Thaïlande, de l’Ouganda, des États-Unis, de l’ALAIAB, de l’EFA, du FIVS, de la 
FIA, de FoodDrinkEurope, de l’ICBA, de l’ICGA, de l’ICGMA, de l’ICUMSA, de l’IDF/FIL, de l’ICA/IOCCC et de l’ISDI 

https://www.fao.org/documents/card/fr?details=cc2946fr
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 une définition recommandée pour le « commerce électronique » ;  

 l’inclusion d’une définition de la « durabilité minimale » et la référence à cette disposition dans la section 5 
entre crochets ;  

 la suppression de « toute législation nationale » à la section 5.1 ; et  

 la suppression de l’« exemption pour les petites unités » à la section 5.  

64. Le président du GTÉ a proposé que le CCFL examine la version révisée dans le CRD3 et se concentre sur la 
question de savoir si les directives devraient être un document autonome ou une annexe à la NGÉDAP, sur la 
définition du « commerce électronique » adaptée de la définition de l’OMC et sur les autres approches de la 
section 5.3 relative à l’indication de durabilité et à l’exemption des petites unités, dans le but de faire progresser 
les directives dans la procédure par étapes. 

Discussion 

65. Le CCFL a d’abord discuté de la question de savoir si le texte devait être un document autonome ou une annexe 
à la NGÉDAP. 

66. Si certains ont souhaité que les directives constituent un document autonome, car selon l'opinion de certaines 
délégations, leur contenu dépasse le champ d’application de la NGÉDAP, d’autres se sont prononcés en faveur 
d’une annexe à la NGÉDAP, conformément à la décision du CCFL46 et en raison de l’interdépendance des deux 
textes. 

67. Le Secrétariat du Codex a expliqué que même si le texte était un document autonome, avec la nouvelle 
présentation et le nouveau format des normes du Codex et le nouveau site Web du Codex, la directive pourrait 
être publiée avec un lien vers d’autres documents connexes, tels que la NGÉDAP, et notant que les directives 
pourraient aller au-delà du champ d’application de la NGÉDAP, il a proposé que le document soit élaboré en tant 
que document autonome.  

Conclusion 

68. Le CCFL47 a accepté de développer la directive en tant que document autonome et sera publié avec un lien vers 
d'autres documents pertinents du Codex (voir par. 67). 

69. Le CCFL47 a accepté de considérer le document CRD3 comme base de discussion et a approuvé la plupart des 
recommandations. En plus des corrections éditoriales, le CCFL a fait les commentaires et pris les décisions 
suivantes : 

Champ d’application 

70. Le CCFL47 a accepté de modifier le champ d’application pour préciser que les informations sur les denrées 
alimentaires sont celles qui doivent être affichées sur la page électronique d’information sur les produits. 

Définitions 

« Au point de livraison » et « Page électronique d’information sur le produit » 

71. Le CCFL47 est d’accord avec la définition proposée. 

« commerce électronique » 

72. Le CCFL47 a tenu une longue discussion sur la définition de « commerce électronique », avec des propositions en 
faveur de la définition modifiée proposée par l’OMC, avec ou sans autre modification, ou en faveur du maintien de 
la définition originale de l’OMC. Il existe aussi une autre définition. 

73. Il a été noté que la définition utilisée par le programme de travail de l'OMC sur le commerce électronique 
s'appliquait « exclusivement aux fins du programme de travail et sans préjudice de ses résultats ». Elle n'a pas été 
négociée et n'a pas été acceptée en tant que définition formelle ayant des implications commerciales. 

74. Les partisans soutenant la définition modifiée proposée par l’OMC (« commerce électronique » désigne la 
distribution, la commercialisation, la vente ou la livraison de biens et de services par voie électronique au moyen 
de méthodes spécialement conçues pour recevoir ou passer des commandes) ont fait remarquer que cette 
définition était plus appropriée, plus précise et mieux adaptée aux directives, alors que la définition initiale de l’OMC 
(production, distribution, commercialisation, vente ou livraison de biens et de services par voie électronique) était 
trop large et trop générique et dépassait le champ d’application des directives.  

75. Les partisans de la définition initiale de l’OMC ont estimé que cette définition était largement utilisée et comprise, 
qu’elle était suffisamment générale pour couvrir toute évolution future du commerce électronique des denrées 
alimentaires et qu’elle devait être utilisée dans un souci de cohérence. 

76. En ce qui concerne la proposition de définition modifiée de l’OMC et la définition originale de l’OMC, il a été indiqué 
qu’il convenait d’examiner l’opportunité de conserver toutes les activités énumérées, en particulier la distribution 
et la livraison, car elles pourraient ne pas être applicables aux directives. Des questions ont également été 
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soulevées sur la signification des biens et services et sur le fait de savoir s’il ne serait pas plus approprié de se 
référer aux denrées alimentaires. 

77. Le Secrétariat du Codex a noté que l’une ou l’autre de ces définitions était réalisable, mais qu’une définition plus 
générale pourrait être mieux adaptée pour couvrir toute évolution future du commerce électronique des denrées 
alimentaires.  

78. Une délégation a fait remarquer que la question de savoir si la définition était générale ou plus précise était moins 
importante, car le contexte du terme (commerce électronique) était donné par le reste du document et le qualifierait 
suffisamment. 

Conclusion 

79. Compte tenu des clarifications susmentionnées, le CCFL47 a accepté la définition initiale de l’OMC et l’a modifiée 
pour préciser qu’elle s’appliquait aux denrées alimentaires, comme suit :  

« La production, la distribution, la commercialisation, la vente ou la livraison de biens et de services par 
des moyens électroniques, dans la mesure où ils s’appliquent aux denrées alimentaires. » 

Durabilité minimale 

80. Le CCFL47 a accepté de conserver cette définition entre crochets jusqu’à ce que le texte correspondant de la 
section 5.3 soit finalisé. 

Informations sur les aliments 

81. Le CCFL47 n’a pas accepté une proposition visant à modifier cette définition pour décrire plus explicitement 
« informations sur les denrées alimentaires ».  

82. Ceux qui n’étaient pas favorables à la modification de la définition ont souligné que les modifications proposées 
changeraient la façon dont la définition est utilisée dans l’ensemble du document et que la cohérence devrait être 
maintenue avec la définition figurant également dans l’avant-projet de directives sur l’utilisation de la technologie 
pour fournir des informations sur les denrées alimentaires (point 7 de l’ordre du jour). 

Conclusion 

83. Le CCFL47 a approuvé la définition proposée, avec une légère réorganisation du texte pour mieux préciser que 
l’information sur les aliments faisait l’objet d’un texte du Codex sur les denrées alimentaires préemballées. 

Avant la vente électronique 

84. Par souci de clarté, le CCFL47 a accepté de modifier la définition pour indiquer qu’elle s’applique avant que les 
consommateurs ne s’engagent à commander et à acheter la denrée alimentaire, c’est-à-dire que le consommateur 
devrait disposer de toutes les informations relatives à la denrée alimentaire avant de passer sa commande. 

Section 4 : Principes généraux 

85. Le CCFL47 est d’accord avec les principes généraux. 

Section 5 : Principes de l’information sur les denrées alimentaires 

5.3 

Période de durabilité 

86. Le CCFL47 a débattu sur la question d’inclure une option permettant à une autorité compétente d’exiger des 
informations sur la période de durabilité restante de la denrée alimentaire afin de protéger les consommateurs et 
de guider leur décision d’achat.  

87. Les délégations favorables au maintien d’une telle disposition ont noté que ces informations fourniraient aux 
consommateurs des informations sur la durabilité attendue des denrées alimentaires, qu’elles pourraient contribuer 
à éviter le gaspillage alimentaire et que le CCFL avait créé un précédent en faisant du marquage de la date un 
exigence important de la NGÉDAP.  

88. Il a été proposé d'inclure le libellé suivant sur la durabilité : « Il est recommandé de fournir une indication de la 
durabilité des aliments préemballés. » 

89. Il a été proposé de remplacer la « durabilité » par les termes relatifs au marquage de la date figurant dans la 
NGÉDAP, et certaines préoccupations ont été exprimées quant au fait de laisser les autorités compétentes décider 
de l’exigence, car cela pourrait conduire à des approches incompatibles. D’autres ont estimé que le fait de confier 
cette tâche aux autorités compétentes offrirait plus de souplesse pour cette exigence.    

90. Les délégations n’appuyant pas le maintien de cette disposition ont fait remarquer qu’une telle exigence poserait 
des problèmes ou des difficultés pour fournir des informations exactes à ce stade de la transaction, qu’elle 
constituerait une charge réglementaire et qu’elle pourrait conduire au gaspillage alimentaire. 

91. Une autre option a été proposée : « une autorité compétente peut exiger que des informations supplémentaires 
sur les denrées alimentaires préemballées figurent sur la page électronique d’information sur le produit et peut 
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préciser à quel moment de la vente par voie électronique ces informations doivent apparaître » pour remplacer à 
la fois les exigences relatives à la période de durabilité et aux exemptions pour les petites unités, toutefois, cette 
proposition n'a pas été acceptée et a été supprimée.. 

Conclusion 

92. Le CCFL47 a accepté de conserver le texte entre crochets pour un examen plus approfondi, et de le transférer à 
la section 5.1 afin que toutes les références au datage soient fournies en un seul endroit. 

Exemption pour les petites unités 

93. Le CCFL47 a discuté de la proposition de supprimer l'exemption pour certaines informations d'étiquetage sur les 
petites unités sur les pages de commerce électronique. 

94. Ceux qui ne sont pas favorables à l'extension de l'étiquetage de cette exemption pour les petits emballages à la 
page de commerce électronique ont exprimé l'avis que : 

 contrairement aux aliments préemballés dans de petites unités, il n’y a pas de limitation d’espace pour 
fournir des informations sur un produit préemballé dans l’espace de commerce électronique ; 

 si une exemption est accordée sans justification, les vendeurs s’en prévaudront et n’essaieront pas de 
fournir des informations ;  

 les informations seraient disponibles pour le vendeur et ne constitueraient donc pas une charge pour les 
petits fournisseurs. 

95. Ceux qui ne sont pas favorables à l'extension de l'exemption d'étiquetage pour les petits emballages à la page sur 
le commerce électronique, tout en ne remettant pas en cause le fait qu’il n’y a pas de limitation d’espace, ont 
exprimé l’avis suivant : 

 l’exigence imposerait une charge aux petites entreprises en raison de la complexité de la chaîne 
d’approvisionnement, ce qui pourrait les empêcher de proposer des produits par l’intermédiaire de ce 
portail particulier ; 

 les petits fournisseurs ne sont pas nécessairement les producteurs/fabricants des produits et n’ont donc 
pas forcément accès à des informations sur les produits autres que celles figurant sur l’étiquette. 

96. Comme autre solution, il a été proposé d’ajouter une disposition qui encouragerait les exploitants du secteur 
alimentaire à fournir des informations supplémentaires qui ne sont autrement obligatoires pour les petits 
emballages. Cette proposition n’a toutefois pas fait l’objet d’un accord. 

Conclusion 

97. Le CCFL47 a accepté de maintenir l’exemption pour les petites unités et la proposition mentionnée ci-dessus (par. 
97) entre crochets pour un examen plus approfondi. 

Nouveau principe 5.4 

98. Le CCFL47 a ajouté un nouveau principe indiquant que les informations sur les denrées alimentaires préemballées 
proposées à la vente dans le cadre du commerce électronique doivent être fournies sans frais pour le 
consommateur, mais de le conserver entre crochets en vue d’un examen ultérieur.  

99. Le CCFL47 a noté que des progrès considérables avaient été réalisés et que le texte était prêt à avancer dans le 
processus par étape, tandis que les textes entre crochets pourraient être examinés de manière plus approfondie 
par un GTÉ. 

Section 6 : Informations facultatives sur les denrées alimentaires avant le point de vente du commerce électronique 
et Section 7 : Présentation des informations obligatoires sur les denrées alimentaires 

100. Le CCFL47 est d’accord avec ces sections.  

Conclusion générale 

101. CCFL47 a accepté de : 

i. transmettre l’avant-projet d’orientation sur la fourniture d'informations sur les aliments pour les denrées 
alimentaires préemballées vendues par le biais du commerce électronique au CAC46 pour adoption à 
l’étape 5 (Annexe III) ; 

ii. rétablir le GTÉ, présidé par le Royaume-Uni et coprésidé par le Chile, Japon, l’Inde et la Chine, travaillant 
en anglais et espagnol, pour poursuivre l’élaboration des directives en mettant l’accent sur le texte entre 
crochets, en tenant compte des discussions de la présente session, pour diffusion pour observations à 
l’étape 3 et considération par le CCFL48. 

iii. de laisser ouverte la possibilité d’un groupe de travail physique ou virtuel (GTP), présidé par le Royaume-
Uni et coprésidé par le Japon, l’Inde, le Chili et la Chine, qui se réunirait avant la prochaine session du 
CCFL, afin de préparer des propositions révisées à soumettre à l’examen du CCFL48. 
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102. Le rapport du GTÉ sera mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins trois mois avant le CCFL48.   

Avant-projet de directives sur l’utilisation de la technologie pour fournir des informations sur les denrées 
alimentaires (point 7 de l’ordre du jour)16 

103. Le Canada, en tant que président du GTÉ, a présenté les principaux points de discussion du GTÉ : 

 La manière dont les principes généraux de la NGÉDAP ont été traités dans le projet proposé a fait l’objet 
d’un accord général. 

 Le terme « acheteur » a été supprimé et le terme « consommateur » a été retenu avec une note de bas 
de page à la NGÉDAP qui précise que le texte ne s’applique pas aux récipients non destinés à la vente 
au détail qui sont traités dans la Norme générale pour l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires 
non destinés à la vente au détail (CXS 346-2021).  

 Il a été précisé que même si la définition du terme « consommateur » dans la NGÉDAP n’incluait pas 
explicitement les denrées alimentaires achetées à des fins de restauration, il était entendu qu’elle 
s’appliquait implicitement tant aux consommateurs qu’aux acheteurs à des fins de restauration.   

 Le champ d’application de l’avant-projet devrait être le même que celui de la NGÉDAP.  

 Le texte de la NGÉDAP ne doit pas être répété, mais référencé. 

 Un accord général s’est dégagé sur les principes qui s’appliqueraient aux informations obligatoires et 
volontaires. 

 Le texte devrait constituer des directives autonomes plutôt qu’une modification de la NGÉDAP. 

104. Le président du GTÉ a expliqué que, sur la base des commentaires soumis en réponse à la lettre circulaire 
CL 2023/08/OCS-FL (compilés dans le document CX/FL 23/47/7-Add.1), une version révisée des directives a été 
préparée (CRD4).  

105. Le président du CCFL a proposé de travailler sur le texte en se basant sur un document net montrant les 
changements, y compris la renumérotation proposée dans le CRD4, ce qui a été accepté.  

Discussion 

106. Le CCFL47 a accepté la plupart des propositions et, outre des modifications rédactionnelles, a pris les décisions 
suivantes : 

Position du texte/titre 

107. Il a été convenu que le texte devrait être un document indépendant. 

108. Les mots « pour l’étiquetage des denrées alimentaires » ont été ajoutés à la fin du titre pour plus de clarté. 

Objet (section 1) 

109. Il a été proposé d’ajouter une note de bas de page au consommateur pour indiquer que le texte s’applique 
également aux acheteurs, par exemple de dons alimentaires, qui pourraient également être intéressés par des 
informations supplémentaires sur les denrées alimentaires. Il a été précisé qu’il s’agit normalement de contenants 
non destinés à la vente au détail, qui sont traités dans la norme spécifique. 

110. Il a été convenu de ne faire référence aux consommateurs qu’avec une note de bas de page renvoyant à la 
définition du terme dans la NGÉDAP. 

Champ d’application (section 2) 

111. Il a été convenu de déplacer la définition de la technologie dans la section « Définitions ». Un membre note qu'une 
description détaillée du terme pourrait être nécessaire. 

Utilisation (nouvelle section - numérotation à adapter) 

112. À la suite d’une question portant sur l’inclusion d’informations nutritionnelles dans le champ d’application des 
directives et de plusieurs autres interventions demandant l’inclusion d’une référence aux textes pertinents du 
Codex, il a été convenu d’inclure une nouvelle section intitulée « Utilisation », comme suit : 

113. « La présente directive doit être lue conjointement avec les textes du Codex relatifs à l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées, y compris, mais sans s’y limiter à la NGÉDAP. » 

                                                 
16 CX/FL 23/47/7; CX/FL 23/47/7-Add.1 (commentaires de l’Afrique du Sud, de l’Arabie saoudite, de l’Argentine, de l’Australie, 
du Brésil, du Canada, du Chili, de la Colombie, du Costa Rica, de Cuba, de l’Égypte, de l’Équateur, de l’Union européenne, du 
Guatemala, du Honduras, de l’Indonésie, du Japon, du Kenya, du Maroc, de la Nouvelle-Zélande, du Panama, du Paraguay, 
du Pérou, du Royaume-Uni, de la Thaïlande, de l’Ouganda, des États-Unis, de la Zambie, de l’EFA, du FIVS, de 
FoodDrinkEurope, de l’ICA, de l’ICGA, de l’ICGMA, de l’IDF/FIL et de l’ISDI) 
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Définitions (section 3) 

114. La définition de l’« information sur les denrées alimentaires » a été clarifiée comme suit : « information sur les 
denrées alimentaires » désigne l’information qui fait l’objet d’un texte du Codex concernant une denrée alimentaire 
préemballée par souci de cohérence avec une définition figurant dans l'avant-projet de directives sur la fourniture 
d'informations sur les denrées alimentaires préemballées à proposer via le commerce électronique (voir par. 81).  

115. La définition de la technologie déplacée de la section 2 a été incluse : « technologie » désigne tout moyen 
électronique ou numérique, y compris, mais sans s’y limiter, les sites Web, les plateformes en ligne et les 
applications mobiles. 

Considérations de décider si les informations obligatoires sur l’étiquetage des denrées alimentaires pourraient être 
fournies aux consommateurs à l’aide de technologies (section 4)   

116. 4.1 (b) : Le mot « égal » a été modifié en « adéquat », car l’égalité est difficile à atteindre. 

117. Le CCFL n’a pas accepté la proposition de faire référence aux « populations vulnérables », car ce terme n’est pas 
largement utilisé ni défini dans le Codex. 

118. 4.1 (c) : Il a été convenu d’ajouter une exigence supplémentaire à la fin de la phrase : « […]et qu’il existe des 
preuves d’une compréhension similaire de la technologie par les consommateurs ».       

119. 4.2 : Il a été précisé que le nom de la denrée alimentaire et les informations relatives à la santé et à la sécurité ne 
devaient pas être fournis exclusivement à l’aide de la technologie. Les exemples suivant « informations sur les 
denrées alimentaires concernant la santé et la sécurité » ont été supprimés, car ils pouvaient prêter à confusion et 
devaient être discutés par les régulateurs. Un membre a indiqué que les informations obligatoires sur les denrées 
alimentaires ne devraient pas être fournies uniquement à l'aide de la technologie. 

120. 4.3 : Il a été convenu d’utiliser le terme général de « datation » plutôt que celui de « date de péremption ». 

121. 4.4 : Il a été convenu de supprimer cette section, car un document de discussion distinct sur les situations 
d’urgence figure au point 10 de l’ordre du jour. 

Utilisation de la technologie pour permettre aux consommateurs d’accéder aux informations obligatoires sur les 
denrées alimentaires qui ne figurent pas sur l’étiquette (section 5) 

122. La section est restée inchangée. 

95. Principes applicables lorsque l’information sur les denrées alimentaires est fournie aux consommateurs à 
l’aide de technologies (section 6) 

123. Chapeau : Il a été précisé que cette section s’appliquait également aux informations obligatoires.  

124. 6.1/6.2 : Cette section est restée inchangée. 

125. Un observateur a suggéré de se référer au Code de déontologie du commerce international des denrées 
alimentaires, y compris dans le cadre de transactions à des conditions préférentielles et d’opérations d’aide 
alimentaire (CXC 20-1979), en particulier comme mesure de sauvegarde pour la commercialisation des aliments 
destinés aux nourrissons et aux enfants en bas âge. 

126. Nouveau principe : Il a été proposé d’inclure un nouveau principe précisant que les informations sur les denrées 

alimentaires doivent être présentées séparément des informations commerciales, comme suit : « Les 

informations sur les denrées alimentaires décrites ou présentées à l’aide d’une technologie doivent être 

présentées en un seul endroit, séparément des autres informations commerciales destinées à la vente ou à la 

commercialisation. » 

127. Le nouveau texte a été maintenu entre crochets, car il pourrait y avoir d’autres façons d’aborder la question de la 

séparation entre l’information et la commercialisation des denrées alimentaires, par exemple en ajoutant un texte 

au point 6.4. 

128. Il a été proposé d’inclure dans ce nouveau principe l’idée qu’aucune donnée relative à l’utilisateur ne doit être 

collectée ou suivie, mais il a été précisé qu’il serait préférable de le faire dans le point 6.5, qui traite déjà de 

questions similaires. 

129. 6.3 : Cette section est restée inchangée. 

130. 6.4 : Pour plus de flexibilité, il a été convenu de ne rendre ce principe applicable qu’en cas d’informations 

obligatoires.  

131. La « durée de conservation » pouvant être difficile à déterminer et introduit un nouveau terme, une plus grande 

flexibilité a été prévue en ajoutant « [au moins et pas avant que la date de péremption ou date d’expiration] ». 

132. Il a également été proposé d’empêcher le mélange d’informations sur les denrées alimentaires et de publicité (au 

sens des directives concernant les allégations nutritionnelles et de santé) en ajoutant la phrase suivante : « [Le 

lien ne doit pas inclure de publicité relative à la denrée alimentaire] ». 
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133. 6.5 : Il a été proposé de renforcer l’aspect de la protection des données des consommateurs dans ce principe en 

ajoutant les mots « [et de se conformer aux politiques de protection des données des organisations mères] ». 

Deux délégations ont proposé d'ajouter le mot "toute" avant le mot "information" afin de renforcer la protection 

des consommateurs qui accèdent à l'information. 

134. Sections 6.6 - 6.10 : ces sections ont reçu un soutien général et le texte sera discuté plus en détail au sein du 

GTÉ. 

Conclusion générale 

135. Le CCFL47 a convenu de : 

i. transmettre l’avant-projet de directives au CAC46 pour adoption à l’étape 5 (Annexe III); et 

ii. rétablir le GTÉ, présidé par le Canada et coprésidé par l’Inde et la Nouvelle-Zélande, travaillant 
uniquement en anglais, afin de poursuivre l’élaboration des directives en mettant l’accent sur le texte entre 
crochets, tout en notant que l’ensemble du document reste ouvert, compte tenu des discussions de la 
présente session, pour diffusion pour observations à l’étape 6 et examen par le CCFL48. 

iii. de laisser ouverte la possibilité d’un groupe de travail physique ou virtuel (GTP), présidé par le Canada et 
coprésidé par l’Inde et la Nouvelle-Zélande, qui se réunirait avant la prochaine session du CCFL, afin de 
préparer des propositions révisées à soumettre à l’examen du CCFL48. 

136. Le rapport du GTÉ sera mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins trois mois avant le CCFL48.   

ÉTIQUETAGE DES BOISSONS ALCOOLIQUES (point 8 de l’ordre du jour) 

137. Le CCFL47 a noté que ce point avait été discuté précédemment et que des commentaires avaient été demandés 
par le biais d'une CL, mais qu'aucun document de discussion n'avait été préparé pour cette session.  

138. Le président du CCFL a noté que si certains CRD sur le sujet ont été soumis, le document de discussion attendu 
sur l’étiquetage des boissons alcoolisées (voir REP21/FL, paragraphe 147) n’a pas été préparé et le CCFL devrait 
déterminer si ce point doit rester à l’ordre du jour du CCFL. 

139. Aucun membre n'a proposé de prendre la direction d'un nouveau travail potentiel.. 

140. La représentante de l’OMS a souligné que l’étiquetage des boissons alcoolisées permet de mieux faire connaître 
les risques pour la santé et la composition des produits et qu’il constitue également la première source d’information 
pour les consommateurs sur le lieu d’achat et de consommation. Elle a également noté que l’alcool reste en dehors 
du champ d’application des obligations des conventions internationales visant à contrôler les substances 
psychoactives, et que les boissons alcoolisées sont aussi généralement exemptées de nombreuses exigences de 
la législation nationale régissant l’étiquetage des denrées alimentaires, ce qui crée une divergence considérable 
entre les pays sur le plan de la réglementation. Elle a rappelé que les États membres ont adopté à l’unanimité le 
plan d’action 2022-2030 de l’OMS, qui appelle les pays à réduire l’usage nocif de l’alcool grâce à l’étiquetage des 
boissons alcoolisées. Elle note que, à la suite des discussions des CCFL44, CCFL45 et CCFL46, le Comité a 
accepté de préparer un document de travail pour examen par le CCFL47 qui a été empêché par la pandémie 
COVID-19. Elle a recommandé que cette question soit maintenue à l’ordre du jour du CCFL et a proposé, en 
l’absence d’un membre du Codex pour diriger les travaux, qu’une lettre circulaire soit publiée et que l’OMS pourrait 
préparer un document de travail qui sera présenté au CCFL48. 

141. Plusieurs membres et observateurs ont soutenu la proposition de l’OMS, cependant, aucun membre n'a offert 
d'accepter un nouveau travail potentiel. D'autres délégations n'ont pas appuyé cette proposition et ont demandé si 
cela était conforme à la procédure du Codex étant donné qu’il n’y avait pas de proposition de la part des membres. 
Un membre a déclaré que puisque ce point était à l'ordre du jour de plusieurs sessions sans qu'aucun document 
de travail n'ait été présenté, il serait préférable de le retirer de l'ordre du jour du CCFL et de le faire suivre le 
processus normal de hiérarchisation comme les autres propositions de nouveaux travaux. 

142. Le Secrétaire du Codex a précisé que, conformément aux procédures du Codex, les directeurs généraux de la 
FAO et de l’OMS pouvaient inscrire des points à l’ordre du jour des réunions du Codex et que les membres du 
Codex pouvaient ensuite discuter et décider de la suite à donner à ces questions. Il a confirmé que les textes 
d’étiquetage existants du Codex s’appliquaient également aux boissons alcoolisées, mais qu’ils ne semblaient pas 
être largement appliqués par les membres du Codex. Il a suggéré d’inclure une question dans la lettre circulaire à 
ce sujet, en plus des questions sur les actions que le Codex pourrait prendre. 

Conclusion 

143. Le CCFL47 a accepté de : 

i. maintenir le point sur l’étiquetage des boissons alcoolisées à son ordre du jour. 

ii. demander au Secrétariat de publier une lettre circulaire sur les éventuelles actions futures du Codex en la 
matière. 

iii. demander à l’OMS de préparer un document de travail sur la base des résultats de la lettre circulaire.  
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DOCUMENT DE DISCUSSION SUR L’ÉTIQUETAGE DES ALIMENTS EN PRÉSENTATION COMMUNE ET EN 
EMBALLAGES MULTIPLES (point 9 de l’ordre du jour)17  

144. La Colombie a rappelé que le CCFL46 avait convenu que la Colombie préparerait un document de discussion 
actualisé identifiant les lacunes dans la NGÉDAP en ce qui concerne la présentation commune et les emballages 
multiples et identifierait les domaines où une clarification et l’interprétation pourraient être nécessaires. Une lettre 
circulaire a été publiée pour recueillir des informations afin d’étayer la conception du document. Elle a donné des 
exemples d’emballages multiples et souligné la nécessité d’un étiquetage unique pour tous les aliments contenus 
dans l’emballage afin d’éviter toute confusion pour le consommateur. Compte tenu de la tendance croissante à la 
vente de denrées alimentaires dans ce format, elle a souligné la nécessité de revoir et de modifier la NGÉDAP afin 
de garantir que ces formats soient soumis aux mêmes exigences en matière d’étiquetage que les unités 
individuelles. Elle a donné un aperçu des réponses reçues à la lettre circulaire et a identifié les dispositions 
possibles de la NGÉDAP qui pourraient nécessiter des modifications. 

Discussion 

145. La mise en œuvre de ce nouveau travail a bénéficié du soutien. 

146. Une délégation a déclaré que, bien qu’elle comprenne que certains membres aient besoin d’éclaircissements, elle 
n’avait pas elle-même identifié de problèmes liés à l’application de la NGÉDAP aux emballages multiples. 

147. Tout en ne s’opposant pas au nouveau travail, une délégation a suggéré d’examiner la Norme générale pour 
l’étiquetage des récipients de denrées alimentaires non destinés à la vente au détail (CXS 346-2020) pour traiter 
la question. 

148. Le Comité a appuyé le document de projet révisé. 

Conclusion 

149. Le Comité a convenu : 

i) d’entamer de nouveaux travaux sur l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées en présentation 
commune et en emballage multiple et de soumettre le document de projet (annexe V) à l’approbation du 
CAC46; 

ii) d’établir un GTÉ, présidé par la Colombie et coprésidé par la Jamaïque, travaillant en anglais et en 
espagnol, afin de préparer un avant-projet de texte à distribuer pour commentaires à l’étape 3 et examen 
par le CCFL48. 

150. Le rapport du GTÉ sera mis à la disposition du Secrétariat du Codex trois mois avant le CCFL48. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR LES EXEMPTIONS D’ÉTIQUETAGE ALIMENTAIRE EN CAS D’URGENCE 
(point 10 de l’ordre du jour)18 

151. Les États-Unis d’Amérique ont présenté le document de discussion et ont rappelé que le CCFL46 avait discuté de 
la possibilité de travaux futurs pour aider les pays à permettre une souplesse dans les exigences en matière 
d’étiquetage des denrées alimentaires lorsque cela est nécessaire pour assurer la résilience de la chaîne 
d’approvisionnement pendant les urgences nationales ou mondiales, telles que la pandémie de COVID-19.  Ils ont 
déclaré que le document de discussion résumait les réponses des membres du Codex à la lettre circulaire CL 
2022/09-FL et proposait des éléments pour examen par le CCFL afin d’orienter les discussions sur les travaux 
potentiels concernant les exemptions d’étiquetage dans les situations d’urgence et sur la question de savoir si de 
telles souplesses pourraient être offertes par des modifications à la NGÉDAP ou par le biais de directives distinctes. 
Les réponses ont montré que certains pays ou régions avaient envisagé et permit une souplesse temporaire en 
matière d’étiquetage pour faire face aux défis de la chaîne d’approvisionnement causés par la pandémie de 
COVID-19, ce qui confirme la nécessité d’un cadre commun et structuré pour assurer la protection des 
consommateurs et des pratiques commerciales équitables. 

Discussion 

152. Les membres et les observateurs ont exprimé des opinions variées. 

153. Les partisans de la proposition ont déclaré que : 

 des directives pourraient aider les autorités compétentes à se préparer. 

 il s’agissait d’un moment propice à la réflexion sur les expériences et, bien que certaines directives puissent 
être utiles, elles ne devraient pas être trop prescriptives ou détaillées. 

 il serait bon que l’industrie fasse preuve de souplesse en matière de substitution d’ingrédients en cas 
d’urgence, car les difficultés d’approvisionnement en certaines matières premières peuvent entraîner une 
modification du processus de fabrication ou de la recette à brève échéance, et l’étiquetage pourrait ne pas 
être correct. 

                                                 
17 CX/FL 23/47/9 
18 CX/FL 23/47/10 
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 Il a également été noté que ces orientations pourraient contribuer à prévenir les abus dans l'utilisation de 
ces flexibilités. 

154. Les personnes qui ne soutiennent pas la proposition à ce stade ont déclaré que :  

 on comprend qu’il y a intérêt à un échange préliminaire sur ce sujet, puisque toutes les autorités ont 

confrontées ces questions, afin de partager les expériences. 

 il a été possible de gérer cela au cas par cas et il pourrait être difficile de donner des conseils pour différents 

types d'urgences 

 les implications des directives ne sont pas claires et il pourrait y avoir des abus au niveaux des flexibilités.  

 il convient de mieux comprendre ce qui est considéré comme une urgence, car cela pourrait ouvrir la porte 

à toutes sortes d’exemptions et il convient d’être très prudent avant d’entreprendre ce travail.  

155. Une délégation a indiqué qu’à leur avis, il n’était pas nécessaire d’avoir des directives, mais que si quelque chose 
était élaboré, il devrait s’agir d’une modification à la NGÉDAP et non d’une directive autonome. 

156. Plusieurs propositions ou observations ont été formulées en vue d’organiser davantage de discussions sur le sujet 
avant d’entamer de nouveaux travaux, afin de mieux comprendre les questions en jeu : 

 Un certain nombre de situations d’urgence, telles que les pandémies et les guerres, ont affecté le 
commerce des denrées alimentaires et ont nécessité des considérations différentes. 

 La meilleure façon de procéder serait de recueillir davantage d’informations et d’exemples. 

 La situation peut être différente entre les pays importateurs et les pays exportateurs et les pays 
importateurs peuvent avoir plus de problèmes.  

 Il est nécessaire de mieux comprendre ce dans quoi nous nous engageons, c’est-à-dire de savoir à 
l’avance quelles souplesses sont possibles.  

 Un échange plus large pourrait également être intéressant pour d’autres comités du Codex (exemple 
CCFICS), et il serait intéressant d’avoir le point de vue d’autres comités. 

 Une réunion/un atelier pourrait être organisé en marge du CAC. 

 Le titre du travail pourrait être « Application des dispositions relatives à l’étiquetage des denrées 
alimentaires dans les situations d’urgence » 

 Les définitions des situations d’urgence et des souplesses devraient être incluses. 

 Les souplesses nationales devraient être incluses. 

 Des situations telles que la crise financière de 2008 peuvent être considérées comme des situations 

d’urgence 

 Nous pourrions avoir besoin d’établir des priorités de travail en fonction des autres travaux que le comité 

entreprendra. 

157. Les États-Unis d’Amérique ont déclaré que, bien que le document de discussion contienne déjà un certain nombre 

d’exemples, ils sont prêts à diriger un groupe de travail exploratoire afin de clarifier davantage les travaux prévus, 

en particulier en ce qui concerne les principaux aspects à couvrir, les critères à respecter lorsque le seuil d’urgence 

est atteint et le nombre de définitions nécessaires. 

Conclusion 

158. Le CCFL47 est convenu de créer un GTÉ, présidé par les États-Unis d’Amérique, travaillant uniquement en 
anglais, pour élaborer un document de discussion actualisé et un document de projet sur l’élaboration de directives 
sur « l’application de l’étiquetage des denrées alimentaires dans les situations d’urgence », en tenant compte des 
discussions de cette session, en particulier de la nécessité de définir les termes « urgence » et « souplesse », pour 
examen par le CCFL48.  

159. Il pourrait être envisagé de publier une lettre circulaire pour éclairer les travaux du GTE. 

160. Le rapport du GTÉ sera mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins trois mois avant le CCFL48.   

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR LES ACIDES GRAS TRANS (point 11 de l’ordre du jour)19 

161. Le Canada présente le point de l’ordre du jour et donne un bref aperçu de l’historique, notant que le CCFL46 a 
convenu que le Canada préparerait un document de discussion pour souligner les nouveaux travaux possibles 
pour considération par le CCFL, et qu’une CL devrait être émise pour demander des informations qui éclaireraient 

                                                 
19 CX/FL 23/47/11 
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la conception du document. La CL a été publiée, mais en raison de la nécessité de prendre en compte les 
discussions au sein du Comité du Codex pour les graisses et les huiles (CCFO), il a été décidé d’attendre les 
résultats des discussions lors de la prochaine session du CCFO. En conséquence, la préparation et la présentation 
de la discussion ont été reportées au CCFL48.   

162. En réponse à la demande d’un membre de faire le point sur les travaux entrepris par l’OMS sur le sujet, le 
représentant de l’OMS a répondu que la Directive sur les Acides Gras Saturés et les Acides Gras Trans serait 
lancée en juin 2023. La revue systématique qui a servi de base à la directive était déjà disponible en ligne. Le 
représentant a remercié le Canada pour le leadership dont il a fait preuve dans les travaux relatifs à l’accord-cadre 
transnational au sein de différents comités du Codex. L’OMS s’est engagée à soutenir les travaux sur les acides 
gras trans en poursuivant l’objectif mondial d’éliminer les acides gras trans produit industriellement d’ici à 2023.  

Conclusion 

163. Le CCFL47 : 

i. a convenu de reporter les discussions sur les acides gras trans à sa prochaine session, dans l’attente des 
résultats des discussions au sein du CCFO; 

ii. a réaffirmé que le Canada préparerait un document de travail décrivant les nouveaux travaux possibles 
sur les acides gras trans pour examen par le CCFL48. Le document de travail prendra en compte les 
résultats de la LC et les résultats de la discussion du CCFO. 

iii. Le document de travail devra être disponible au Secrétariat du Codex au moins trois mois avant le CCFL48. 

DOCUMENT DE DISCUSSION SUR LES DÉCLARATIONS DE DURABILITÉ SUR L’ÉTIQUETAGE (point 12 
de l’ordre du jour)20 

164. La Nouvelle-Zélande a présenté le document de discussion qui a été préparé avec l’aide de l’Union européenne. 
Elle a souligné que la durabilité était une question mondiale et que les consommateurs s’intéressent de plus en 
plus à la durabilité des produits, y compris des produits alimentaires. Elle a également déclaré que la résolution de 
ce problème nécessitait une approche multisectorielle avec une série d’organisations collaborant et s’appropriant 
le problème, et que le CCFL avait clairement un rôle à jouer, car il y avait un nombre croissant de déclarations de 
durabilité sur les étiquettes des produits alimentaires, dont beaucoup pouvaient ne pas répondre aux exigences 
des Directives générales concernant les allégations (CXG 1-1979), d’où le risque que les consommateurs soient 
induits en erreur. Elle a attiré l’attention du Comité sur le document CRD17, une proposition de travail mise à jour 
sur la base des commentaires écrits reçus, notant que toute directive fournie par le CCFL sur ce sujet serait 
générale et n’inclurait pas de critères techniques pour la justification de l’étiquetage lié à la durabilité sur les 
aliments. 

Discussion 

165. Alors qu’il y avait d’accord que la durabilité était un sujet important pour Codex, les avis divergeaient sur la question 
de savoir si le moment était venu d’entamer de nouveaux travaux du Codex sur les allégations sur l’étiquetage lié 
à la durabilité ou si une réflexion plus approfondie était nécessaire pour mieux définir ce qui devait être réalisé.  

166. Les délégations favorables à une recommandation to commencer le nouveau travail à cette session, ont déclaré 
que : 

 ces nouveaux travaux arrivent à point nommé, car certains pays envisagent déjà d’élaborer des 

réglementations dans ce domaine. 

 le sommet des Nations Unies sur les systèmes alimentaires aura lieu en juillet et de nombreux membres 

font partie de la coalition pour une alimentation saine et des systèmes alimentaires durables, pour 

laquelle un tel travail constituerait un signal fort.  

 de plus en plus de consommateurs prennent en compte la durabilité dans leurs décisions d’achat et ont 
besoin de conseils clairs et non trompeurs. 

 un nombre croissant d’allégations liées au développement durable sont apparues sur le marché. 

 l’étiquetage relatif à la durabilité est pleinement conforme au mandat du Codex et permettra aux 

consommateurs de faire des choix en connaissance de cause.  

                                                 
20  CX/FL 23/47/12; CX/FL 23/47/12 Add.1 (commentaires de l’Australie, du Brésil, du Canada, de la Colombie, du Costa Rica, 
de Cuba, de l’Égypte, de l’Équateur, de l’Union européenne, de la Grenade, du Guatemala, du Honduras, de l’Indonésie, du 
Japon, du Kenya, du Maroc, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, du Panama, du Paraguay, du Pérou, de l’Arabie saoudite, 
de Singapour, de l’Afrique du Sud, du Royaume-Uni, de l’Uruguay, des États-Unis, de la Zambie, du EFAD, du ENCA, du FIVS, 
de Food Industry Asia, de FoodDrinkEurope, du ICBA, du ICGMA, du ICUMSA, du IDF/FIL, du IBFAN, du IFIF, du IFU et du 
WPHNA) 
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 des directives générales permettraient d’éviter les allégations et les déclarations désordonnées, en 

particulier en ce qui concerne la responsabilité sociale.  

 les Directrices générales concernant les allégations (CXG 1-1979) ne sont pas suffisantes pour justifier 

les affirmations de durabilité. 

 actuellement, ces étiquettes sont souvent intégrées dans la stratégie de commercialisation, les 

consommateurs ne savent pas toujours ce qui est nécessaire et il existe un grand nombre d’allégations 

non comparables. Un cadre pour l’étiquetage de la durabilité est nécessaire. 

167. Les délégations n'etant pas favorable à l'idée de commencer de nouveaux travaux lors de cette session et ayant 

besoin d'une réflexion et d'une clarification supplémentaires ont déclaré que : 

 les directives actuelles sur les déclarations sont suffisamment complètes pour traiter les déclarations liées 
au développement durable comme n’importe quelle autre déclaration. 

 Il n'est pas clair ce qui différencie les allégations de durabilité des autres allégations en ce qui concerne la 
nécessité d'une orientation spécifique. Si le travail est considéré, les nouveaux travaux pourraient se 
concentrer sur la mise à jour et le renforcement du document CXG 1-1979 en vue de couvrir tous les types 
de déclarations, y compris les déclarations liées à la durabilité. 

 la durabilité est un sujet complexe et le travail pourrait aller au-delà du mandat du Codex, et il est important 
de délimiter soigneusement tout travail dans le cadre du rôle du CCFL; 

 d’autres organisations internationales travaillent déjà dans ce domaine et l’on craint que le Codex ne fasse 
double emploi avec les travaux d’autres organisations. 

 il convient d’attendre les résultats des travaux sur le plan d’action pour l’avenir du Codex avant de 
s’engager dans des travaux liés à la durabilité. 

 l’étiquetage n’était que le dernier aspect de ce sujet, l’important étant de mesurer la durabilité afin de 
parvenir à des systèmes comparables. Une meilleure vue d’ensemble de l’impact des différents systèmes 
était nécessaire avant de s’engager dans de nouveaux travaux. Il convient d'examiner les conséquences 
de ces travaux lorsqu'ils seront mis en œuvre. 

 les allégations de durabilité reposent sur des critères divers, ce qui pose des problèmes tels que la 

prévention de l’écoblanchiment et de la confusion des consommateurs en raison de l’effet de halo. 

 le développement durable étant un sujet complexe, avant d’entamer les travaux, il faudrait disposer 
d’informations sur la comparabilité des déclarations, sur ce que ces travaux incluraient et sur les 
implications pour le commerce. 

 l’étiquetage de durabilité est très promotionnel et pourrait profiter principalement à l’industrie des aliments 
transformés. Le Codex devrait encourager les avertissements plutôt que les allégations.  

 l’exploration de ce sujet, qui n’a pas fait l’objet de beaucoup de travaux, offre de nombreuses possibilités, 
mais présente également le risque de ne pas pouvoir établir des principes de haut niveau.  

168. Le Secrétariat du Codex a expliqué que la manière dont les travaux étaient présentés dans le document de projet, 
notamment en raison de l’intention de fournir des directives générales, s’inscrivait dans le cadre du mandat du 
Codex et spécifiquement au mandat du CCFL. Il a également attiré l’attention sur la définition d’« allégation » dans 
les Directrices générales concernant les allégations (CXG 1-1979), qui est très générale et couvre donc les 
déclarations relatives à la durabilité.  

169. Le Secrétariat du Codex a également répondu à un point soulevé sur la question de savoir s’il fallait attendre les 
travaux sur le plan directeur du Codex au sein du CCEXEC, en déclarant que les travaux sur le plan directeur 
n’avaient pas pour but de retarder les travaux novateurs des comités et que les comités du Codex devraient 
continuer à travailler dans le cadre de leur mandat et des priorités fixées par les membres. 

170. La Nouvelle-Zélande, co-auteur du document de discussion, a souligné que les travaux compléteraient ceux 
entrepris par d’autres agences internationales et qu’il serait important d’examiner ce que ces agences font dans 
ce domaine afin d’éviter la duplication des efforts ainsi que la prolifération des allégations; et que les directives 
finales pourraient être soit un document de directive autonome, soit une version actualisée/révisée du document 
CXG 1-1979. 

171. Les travaux visant à réviser le document de discussion et le document de projet ont été soutenus 

Conclusion  

172. Le CCFL47 a convenu de : 

i. créer un GTÉ présidé par la Nouvelle-Zélande et coprésidé par l’Union européenne, les États-Unis 
d’Amérique et le Costa Rica, travaillant en anglais et en espagnol, afin de réviser le document de 
discussion et le document de projet en mettant l’accent sur les points suivants : 
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a. Faire le point sur les travaux entrepris par d’autres organisations internationales sur les allégations 
d’étiquetage relatives à la durabilité des denrées alimentaires; 

b. Identifier les domaines dans lesquels le CCFL pourrait fournir des conseils sur les allégations 
d’étiquetage relatives à la durabilité des aliments; 

c. En tenant compte d’a) et b), identifier les domaines qui font l'objet de révisions sur les Directives 
générales concernant les allégations (CXG 1-1979) en général et les allégations d’étiquetage 
relatives à la durabilité des denrées alimentaires. 

ii. demander au GTÉ de prendre en compte la discussion au sein du Comité et tous les commentaires écrits 
soumis à l’examen du CCFL47. 

iii. garder ouverte la possibilité d’un groupe de travail physique ou virtuel (GTP), présidé par la Nouvelle-
Zélande et coprésidé par l’Union européenne, les États-Unis d’Amérique et le Costa Rica, qui se réunirait 
avant la prochaine session du CCFL, afin de préparer des propositions révisées à soumettre à l’examen 
du CCFL48. 

173. Le document de travail et le document du projet sera mis à la disposition du Secrétariat du Codex au moins trois 
mois avant le CCFL48.   

TRAVAUX FUTURS ET ORIENTATION DU CCFL (point 13 de l’ordre du jour)21 

174. La Nouvelle-Zélande présente le point et souligne que le document a été mis à jour en tenant compte des réponses 
reçues à la lettre circulaire CL2022/70-FL. Elle note également que le document présente les domaines de travail 
potentiels pour le CCFL, les questions émergentes pertinentes pour le CCFL, les propositions concernant les 
domaines de travail précédemment examinés par le CCFL et un inventaire des travaux futurs potentiels du CCFL. 
Il a été noté qu’aucun nouveau sujet de travail potentiel pour le CCFL n’a été soulevé. 

175. Une délégation a indiqué qu'il était important de maintenir l'étiquetage de l'alcool sur la liste des travaux futurs. 

176. Un observateur a attiré l'attention du Comité sur une nouvelle approche possible proposée par le Mexique dans 
ses commentaires écrits sur une nouvelle définition des "petites unités/petits emballages". 

177. Le Costa Rica a proposé de préparer un document de discussion sur la définition des sucres ajoutés. 

178. Le CCFL a noté que : 

a. le point de vue du CCNFSDU devra être sollicité sur le sujet si le CCFL considère de nouveaux travaux 
à l’avenir; et 

b. le CCMAS devra peut-être être consulté à l’avenir pour identifier les méthodes d’analyse permettant 
de distinguer les sucres ajoutés des sucres totaux. 

Conclusion 

179. Le CCFL47 : 

i. a pris note des recommandations figurant dans le document et du fait que certains des sujets soulevés 
figuraient déjà à l’ordre du jour de la session;  

ii. a convenu que le Costa Rica préparerait un document de discussion sur la définition des sucres ajoutés. 

a. Le document de discussion prendra en compte la nécessité d’inclure le sucre dans la liste de 
déclaration des nutriments; et 

b. Une CL sera envoyée pour demander des informations afin de soutenir l’élaboration du document de 
discussion. 

iii. A réaffirmé la décision de tenir à jour le document sur l’inventaire des travaux futurs et des questions 
émergentes et a en outre convenu que : 

a. l’Italie mettrait à jour le document pour le CCFL48;  

b. le Secrétariat du Codex publierait une CL demandant aux membres et aux observateurs de fournir 
des informations sur les points à inclure dans le document; et 

c. le document mis à jour sera soumis au moins trois mois avant la prochaine session du CCFL. 

                                                 
21 CX/FL 23/47/13 
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APPROCHE ET CRITÈRES D’ÉVALUATION ET DE PRIORISATION DES TRAVAUX DU CCFL (point 14 de 
l’ordre du jour)22 

180. Le président résume les recommandations du document qui propose que le processus de priorisation ne soit 
appliqué qu’en fonction des besoins, comme indiqué à l’annexe I du document, et que, si le besoin s’en fait sentir, 
le processus soit mis en œuvre par un groupe de travail ad hoc. Les recommandations ont reçu un soutien général. 

181. Un membre a demandé des éclaircissements sur ce qui déclencheraient le besoin du GT ad hoc. Bien qu’il ait été 
précisé qu’une décision sur son utilisation serait basée sur la quantité de travail à l’ordre du jour du Comité, il 
faudrait en tenir compte dans le cadre de l'approche.. 

182. Un autre membre a demandé des éclaircissements sur les modalités du groupe de travail ad hoc (y compris le 
mode de réunion; la langue à utiliser), notant qu’une large participation serait nécessaire, tandis qu’un autre 
membre a souligné que les impacts positifs et négatifs des propositions devraient être pris en compte lors de 
l’examen de l’établissement des priorités.   

183. Le CCFL a également rappelé la demande du CCEXEC83 (voir paragraphe 6 (iv) ci haut) et a convenu que cet 
aspect ainsi que la modalité du groupe de travail ad hoc seraient examinés plus avant dans le cadre de la révision 
de l’approche et des critères. 

Conclusion 

184. Le CCFL47 a convenu : 

i. que le secrétariat canadien du CCFL révisera l’approche et les critères en tenant compte des 
commentaires formulés lors de cette session, y compris la demande du CCEXEC de tenir compte de la 
demande de l’OMS de prendre en considération la réduction de l’apport en sodium lors de l’établissement 
des priorités et de la réalisation des travaux. 

ii. que le Secrétariat du Codex publiera une lettre circulaire demandant des observations sur le document 
révisé pour examen par le CCFL48.    

QUESTIONS DIVERSES (point 15 de l’ordre du jour)  

185. Le CCFL47 note qu’il n’y a aucune autre question à discuter.  

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (point 16 de l’ordre du jour)  

186. Le CCFL47 a été informé que sa 48e session devrait se tenir dans 18 mois et que le lieu reste à confirmer. Les 

dernières dispositions sont sujettes à confirmation par le pays hôte et le Secrétariat du Codex.  

 

                                                 
22 CL 2022/73/OCS-FL; CX/FL 23/47/4 
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ANNEXE II 

AVANT-PROJET DE RÉVISION PROPOSÉ DE LA NORME GÉNÉRALE POUR L’ÉTIQUETAGE DES 

DENRÉES ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES (CXS 1-1985) RELATIVE À L’ÉTIQUETAGE DES 

ALLERGÈNES 

(POUR ADOPTION À L’ÉTAPE 5) 

2. DÉFINITION DES TERMES 

« allergie alimentaire » : un effet nocif reproductible sur la santé résultant d’une réponse à médiation 
immunitaire par l’immunoglobuline E (IgE) ou des anticorps autres que l’IgE, à la suite d’une exposition orale à 
un aliment. 

« allergene alimentaire » : un aliment ou un ingrédient [ou une substance ou un auxiliaire technologique] 
utilisé dans les aliments, généralement une protéine ou un dérivé de protéine qui peut provoquer des réactions 
à médiation IgE ou d'autres réactions spécifiques à médiation immunitaire chez les personnes sensibles. 

"Maladie cœliaque" : maladie intestinale chronique à médiation immunitaire chez les personnes 
génétiquement prédisposées, induite par l'exposition aux protéines de gluten alimentaire provenant du blé, du 
seigle, de l'orge et du triticale (un croisement entre le blé et le seigle). 

4. ÉTIQUETAGE OBLIGATOIRE DES ALIMENTS PRÉEMBALLÉS 

4.2 Liste des ingrédients 

4.2.1.3 Lorsqu’un ingrédient d’une denrée alimentaire est lui-même constitué de deux ou plusieurs ingrédients, 
cet ingrédient composé peut être déclaré dans la liste des ingrédients, à condition d’être immédiatement suivi 
d’une liste entre parenthèses de ses propres ingrédients énumérés dans l’ordre décroissant de leur proportion 
(m/m). Quand un ingrédient composé (pour lequel un nom a été établi dans une norme Codex ou dans une 
législation nationale) entre pour moins de 5 % dans la composition du produit, il est inutile de déclarer les 
ingrédients dont il est constitué, à moins qu’il ne s’agisse des aliments et des ingrédients présents dans les 
listes des sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et le cas échéant la section 4.2.1.5 et d’additifs alimentaires qui remplissent 
une fonction technologique dans le produit fini. 

4.2.1.4 Les denrées et ingrédients alimentaires ci-après sont connus pour provoquer des allergies alimentaires 

et la maladie cœliaque et doivent toujours être déclarés avec le nom spécifique1  

ALIMENTS ET INGRÉDIENTS NOM SPÉCIFIQUE 

Céréales contenant du gluten2: 

 blé et autres espèces de Triticum 

 seigle et autres espèces de Secale 

 orge et autres espèces d’Hordeum  

 et produits dérivés 

 

« blé » 

« seigle » 

« orge » 

 

Crustacés et produits dérivés  « crustacés »  

Œufs et produits dérivés « œuf » 

Poissons et produits dérivés « poisson »  

Arachides et produits dérivés « arachides » 

Lait et produits laitiers « lait » 

                                                 
1 Conformément à la section 4.1.1 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CXS 1-1985), la déclaration des ingrédients doit préciser la véritable nature de l'aliment et être spécifique et non 
générique. 
2 Comprend l'épeautre, le Khorasan et d'autres céréales spécifiques contenant du gluten qui sont des espèces ou des 
souches hybrides sous les noms de genre Triticum, Secale et Hordeum. Les noms spécifiés doivent être utilisés selon 
le genre associé. Les souches hybrides doivent utiliser les noms spécifiés en conjonction avec tous les genres parents 
(par exemple, "wheat" et "rye" pour le triticale). 
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ALIMENTS ET INGRÉDIENTS NOM SPÉCIFIQUE 

Sésame et produits dérivés « sésame » 

Certains fruits à coque  

 amande 

 cajou 

 noisette 

 pacane 

 pistache 

 noix 

et produits dérivés 

 

« amande » 

« cajou » 

« noisette » 

« pacane » 

« pistache » 

« noix » 

 

4.2.1.5 Outre les aliments et ingrédients énumérés à la section 4.2.1.4, la déclaration de tout autre aliment et 

ingrédient, y compris ceux énumérés ci-dessous, peut également être exigée3 en utilisant un nom spécifique 

en plus ou dans le cadre du nom de l'ingrédient4. Cette déclaration doit être fondée sur les données d'évaluation 

des risques disponibles pour la ou les populations concernées5, en tenant compte des considérations relatives 

à la gestion des risques.:  

ALIMENTS ET INGRÉDIENTS NOM SPÉCIFIQUE 

Sarrasin et produits dérivés « sarrasin » 

Céleri et produits dérivés « céleri » 

Avoine et autres espèces d’Avena (et leurs souches 

hybridées) et produits dérivés6 

« avoine » 

Lupin et produits dérivés « lupin » 

Moutarde et produits dérivés « moutarde » 

Soja et produits dérivés « soja » 

Certains fruits à coque 

 noix du Brésil 

 macadamia 

 pigne 

et produits dérivés 

 

« noix du Brésil » 

« macadamia » 

« pigne » 

 

[4.2.1.6 Sous réserve d’une évaluation selon des critères établies7, les autorités nationales peuvent exempter 

de déclaration les ingrédients dérivés des aliments énumérés à la section 4.2.1.4 et, le cas échéant, à la 

section 4.2.1.5] 

4.2.1.7. Lorsque du sulfite ajouté est présent dans un aliment [prêt à consommer] [ou les produits tels que 

                                                 
3 Ces aliments et ingrédients ne sont pas inclus dans le point 4.2.1.4, mais il a été recommandé de les prendre en compte 
dans la gestion des risques au niveau régional ou national (voir FAO et OMS Évaluation des risques liés aux allergènes 
alimentaires : Partie 1 : Examen et validation de la liste des allergènes prioritaires du Codex Alimentarius par l'évaluation 
des risques https://doi.org/10.4060/cb9070en). 
4 Conformément à la section 4.1.1 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1- 
1985), la déclaration des ingrédients doit préciser la véritable nature de l'aliment et être spécifique et non générique. 
5 L'évaluation du risque dans la ou les populations concernées doit être fondée sur les critères de preuve de la prévalence, 
de la puissance et de la gravité des réactions indésirables à médiation immunitaire à l'aliment ou à l'ingrédient, tels qu'établis 
par la FAO et l'OMS Évaluation des risques liés aux allergènes alimentaires : Partie 1 : Examen et validation de la liste des 
allergènes prioritaires du Codex Alimentarius par l'évaluation des risques. https://doi.org/10.4060/cb9070en. 
6 L'avoine peut être tolérée par la plupart des personnes intolérantes au gluten, mais pas toutes. Par conséquent, l'allocation 
d'avoine qui n'est pas contaminée par du blé, du seigle ou de l'orge dans les aliments couverts par la présente norme peut 
être déterminée au niveau national." 
7 FAO et OMS (2022). Évaluation des risques liés aux allergènes alimentaires : Part 1 : Examen et validation de la liste des 
allergènes prioritaires du Codex Alimentarius par l'évaluation des risques. p15-20. https://doi.org/10.4060/cb9070en. 

https://doi.org/10.4060/cb9070en
https://doi.org/10.4060/cb9070en
https://doi.org/10.4060/cb9070en
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reconstitués selon les instructions du fabricant] et que la concentration totale dépasse 10 mg/kg, il doit toujours 

être déclaré en utilisant le nom spécifique « sulfite ». 

MODIFIER LES NUMÉROS des sections existantes 4.2.1.5 et 4.2.1.6 en 4.2.1.8 et 4.2.1.9 respectivement. 

4.2.2 La présence dans tout aliment ou ingrédient alimentaire obtenu à l’aide des biotechnologies d’un allergène 
transféré à partir de n’importe quel aliments ou ingrédients énumérés dans la section 4.2.1.4 et, le cas échéant, 
la section 4.2.1.5, doit être déclarée.  

Lorsqu’il n’est pas possible de fournir, au moyen de l’étiquetage, des renseignements appropriés concernant 
la présence d’un allergène, l’aliment contenant l’allergène ne doit pas être commercialisé. 

4.2.3 À l’exception des aliments et ingrédients énumérés dans les sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 
4.2.1.5, un nom spécifique doit être utilisé pour les ingrédients figurant dans la liste des ingrédients 
conformément à la disposition de la section 4.1. (nom du produit), sauf dans les cas suivants : 

4.2.3.1 À moins qu’un nom de catégorie plus générale soit plus informatif, les noms de catégorie ci-après 
peuvent être utilisés. Dans tous les cas, les aliments et les ingrédients énumérés aux sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 
et, le cas échéant, 4.2.1.5 doivent être déclarés en utilisant les noms spécifiques énumérés dans ces sections. 

4.2.4 Auxiliaires technologiques et transfert des additifs alimentaires 

4.2.4.2 Les additifs alimentaires transférés dans les aliments à des niveaux inférieurs à ceux requis pour 
exercer une fonction technologique, de même que les auxiliaires technologiques, n’ont pas besoin d’être 
déclarés dans la liste des ingrédients. Cette exemption ne s’applique pas aux additifs alimentaires et aux 
auxiliaires technologiques qui contiennent les aliments et ingrédients énumérés aux sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 
et, le cas échéant, 4.2.1.5. 

6. DÉROGATIONS AUX DISPOSITIONS OBLIGATOIRES D’ÉTIQUETAGE  

À l’exception des épices et des herbes aromatiques, les petites unités dont la superficie maximale est inférieure 
à 10 cm² peuvent être exemptées des dispositions stipulées aux paragraphes 4.2 et 4.6 à 4.8. Cette dérogation 
ne s’applique pas à la déclaration des aliments et ingrédients énumérés dans les sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, 
le cas échéant, 4.2.1.5.  

8. PRÉSENTATION DES MENTIONS OBLIGATOIRES 

8.3 Déclaration de certains aliments et ingrédients 

8.3.1 Les aliments et ingrédients énumérés aux sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 4.2.1.5 doivent 
être déclarés de manière à contraster nettement avec le texte environnant [dans la mesure du possible], par 

exemple par l’utilisation d’un type de police, d’un style ou d’une couleur différents. 

[8.3.2 Lorsque les aliments et ingrédients des sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 4.2.1.5 sont 
déclarés dans la liste des ingrédients, ils peuvent également être déclarés dans une déclaration séparée, qui 
doit être placée à proximité et dans le même champ de vision que la liste des ingrédients. 

Bis. Les aliments et ingrédients visés aux sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 4.2.1.5 sont déclarés 
dans la liste des ingrédients ou dans une déclaration distincte [placée directement sous] la liste des ingrédients 
ou dans les deux. La manière la plus appropriée de déclarer ces aliments et ingrédients est décidée par les 
autorités nationales compétentes. 

Ter. Les aliments et ingrédients énumérés aux points 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 4.2.1.5 doivent être 
déclarés de manière à se distinguer nettement du texte environnant (par exemple par l'utilisation d'un type de 
police, d'un style ou d'une couleur) et/ou être déclarés dans une mention séparée commençant par le mot 
"contient" (ou un mot équivalent) directement sous la liste des ingrédients]. 

8.3.2.1 La déclaration doit commencer par le mot « Contient » (ou un mot équivalent) et doit déclarer tous les 
aliments et ingrédients qui sont déclarés dans la liste des ingrédients, le cas échéant, conformément à la 
section 8.3.1. 

8.3.3 Lorsqu’un aliment est exempté de la déclaration d’une liste d’ingrédients, les aliments et ingrédients 
énumérés aux sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 4.2.1.5 doivent être déclarés, par exemple dans une 
déclaration faite conformément à la section 8.3.2.1. 

8.3.4 Pour les aliments à ingrédient unique, la section 8.3.3 ne s’applique pas lorsque les aliments et 
ingrédients énumérés aux sections 4.2.1.4, 4.2.1.7 et, le cas échéant, 4.2.1.5 sont déclarés comme faisant 
partie du nom de l’aliment ou en conjonction avec celui-ci. 
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Annexe III 

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES SUR LA FOURNITURE D’INFORMATIONS SUR LES DENRÉES 
ALIMENTAIRES PRÉEMBALLÉES OFFERTES PAR LE BIAIS DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

(POUR ADOPTION À L'ÉTAPE 5) 

 

1. OBJECTIF  

1.1 L’objectif de ces directives est de garantir que les consommateurs qui achètent des aliments 
préemballés par le biais du commerce électronique disposent des informations nécessaires pour faire des 
choix éclairés. [Elle vise également à fournir des dispositions supplémentaires qui devraient être utilisées 
spécifiquement lorsque des denrées alimentaires sont proposées à la vente par le biais du commerce 
électronique, comme indiqué à la section 5, afin de répondre aux complexités spécifiques des pages 
électroniques sur les produits].  

2. CHAMP D’APPLICATION  

2.1 Les présentes directives s’appliquent aux informations sur les denrées alimentaires requises ou 
fournies volontairement qui sont affichées sur la page électronique d'information sur les produits pour les 
denrées alimentaires préemballées proposées à la vente par le biais du commerce électronique, et à 
certains aspects relatifs à la présentation de ces produits,  

2.2 Il ne s’applique pas aux informations qui doivent figurer sur l’étiquette des aliments préemballés au 
point de livraison et pour lesquelles les normes générales sont décrites dans la Norme générale 
d’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (NGÉDAP) (CXS 1-1985).   

3. DÉFINITIONS  

Aux fins de l’application du présent texte, les termes suivants sont utilisés conjointement avec la section 2 
de la NGÉDAP (CXS 1-1985).  

« Au point de livraison », signifie le moment où les consommateurs reçoivent des aliments préemballés.  

« commerce électronique » La production, la distribution, la commercialisation, la vente ou la livraison de 
biens et de services par des moyens électroniques, en ce qui concerne les denrées alimentaires 

« Information sur les aliments » : l’information sur un aliment préemballé qui fait l’objet d’un texte du 
Codex.  

[« Durabilité minimale » signifie la période (par exemple en heures, jours, mois, etc.) entre le point de 
livraison et la date limite de consommation ou la date limite d’utilisation, selon le cas] 

« Avant le point de vente du commerce électronique » signifie fourni avant que les consommateurs ne 
s’engagent à effectuer l’ordre d’achat indépendamment de tout paiement.  

« Page électronique d’information sur le produit » : l’espace virtuel sur toute plateforme numérique 
transactionnelle faisant face au consommateur, qui est destiné à faciliter la vente éclairée par le commerce 
électronique.  

4. PRINCIPES GÉNÉRAUX   

Les principes généraux de la section 3 de la NGÉDAP (CXS 1-1985) sont applicables aux informations sur 
les aliments figurant sur la page électronique d’information sur le produit de la denrée alimentaire 
préemballée qui est proposé à la vente.   

5. PRINCIPES D’INFORMATION SUR LES DENRÉES ALIMENTAIRES  

5.1 L’information alimentaire devant figurer sur l’étiquette d’un aliment préemballé ou dans l’étiquetage 
associé doit être fournie sur la page électronique d’information sur le produit de la denrée alimentaire 
préemballée avant le point de vente du commerce électronique, sauf disposition contraire expresse des 
présentes directives ou de tout autre texte du Codex.   
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Cela comprend les informations alimentaires suivantes indiquées dans/par :  

 Section 4 et section 5 de la NGÉDAP (CXS 1-1985), à l’exception des informations requises 
par 4.6 et 4.7.1; [Une indication de la [durabilité minimale]/[date de péremption/date de 
meilleure qualité avant la date de péremption/date de péremption] des denrées alimentaires 
préemballées est encouragée].   

 Section 3 des Directives sur l’étiquetage nutritionnel (CXG 2-1985);  

 Tout autre texte pertinent du Codex;  

5.2 Une déclaration doit apparaître sur la page électronique d’information sur le produit avant le point de 
vente du commerce électronique afin d’inviter le consommateur à vérifier les informations sur l’étiquette 
physique avant la consommation.  

[5.3 Une autorité compétente peut exiger que l’exemption d’étiquetage des petites unités décrite à l’article 6 
de la NGÉDAP (CXS 1-1985) s’applique dans un contexte de commerce électronique à l’intérieur de ses 
frontières nationales.] 

[Les exploitants du secteur alimentaire sont encouragés à fournir des informations supplémentaires qui 
sont par ailleurs exemptées pour les petits emballages.] 

[5.4 Les informations sur les denrées alimentaires préemballées proposées à la vente dans le cadre du 
commerce électronique doivent être fournies sans frais pour le consommateur.] 

6. INFORMATIONS FACULTATIVES SUR LES ALIMENTS AVANT LE POINT DE VENTE DU 
COMMERCE ÉLECTRONIQUE  

La section 7 de la NGÉDAP (CXS 1-1985) s’applique aux informations sur les aliments présentées aux 
consommateurs sur la page électronique d’information sur le produit pour la denrée alimentaire 
préemballée qui est proposé à la vente.  

7. PRÉSENTATION DES MENTIONS OBLIGATOIRES   

7.1 Les informations sur les denrées alimentaires requises par les présentes directives doivent être claires, 
bien visibles et facilement lisibles par le consommateur dans des conditions normales d’utilisation de la 
page électronique d’information sur le produit.   

7.2 La ou les langues figurant sur une page électronique d’information sur le produit doivent être adaptées 
au consommateur du pays dans lequel la denrée alimentaire est commercialisée et dans lequel elle peut 
être livrée.  



REP23/FL Annexe V  37 

ANNEXE IV 

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES SUR L’UTILISATION DE LA TECHNOLOGIE POUR FOURNIR DES 

INFORMATIONS SUR LES DENRÉES ALIMENTAIRES 

(POUR ADOPTION À L’ÉTAPE 5) 

1. OBJECTIF 

Fournir des conseils sur l’utilisation de la technologie pour fournir des informations aux 

consommateurs30 sur les denrées alimentaires préemballées1. 

2. CHAMP APPLICATION 

Ces directives s’appliquent aux informations sur les denrées alimentaires auxquelles on accède avec 
une technologie par une référence sur l’étiquette1 ou l’étiquetage1 d’une denrée alimentaire 
préemballée.  

3. UTILISATION 

Ces directives doivent être lues conjointement avec les textes du Codex relatifs à l'étiquetage des 
aliments préemballés, y compris, mais sans s'y limiter, la Norme générale pour l'étiquetage des 
aliments préemballés (CXS 1-1985). 

4. DÉFINITIONS 

Aux fins des présentes directives : 

« Information sur les denrées alimentaires » signifie l’information sur un aliment préemballé qui 

fait l’objet d’un texte du Codex. 

« Technologie » désigne tout moyen électronique ou numérique, y compris, mais sans s'y limiter, 
les sites web, les plateformes en ligne et les applications mobiles.  

5. CONSIDÉRATIONS DE DÉCIDER SI LES INFORMATIONS OBLIGATOIRES SUR 
L’ÉTIQUETAGE DES DENRÉES ALIMENTAIRES POURRAIENT ÊTRE FOURNIES AUX 
CONSOMMATEURS À L’AIDE DE TECHNOLOGIES 

5.1 Les informations sur les denrées alimentaires doivent être facilement accessibles aux 
consommateurs dans les circonstances normales et habituelles d'achat et d'utilisation, ce qui signifie 
que :  

(a) Il doit exister une infrastructure technologique suffisante pour permettre la fourniture 
d’informations sur les denrées alimentaires à l’aide de cette technologie dans la zone 
géographique ou le pays où les denrées alimentaires sont vendues, notamment en ce qui 
concerne la prévalence et la fiabilité du service  

(b) La population générale, ou un sous-ensemble de la population auxquels les informations sur 
les denrées alimentaires sont destinées, doivent avoir un accès généralisé et égal à la 
technologie dans cette zone géographique ou ce pays, et avoir adopté son utilisation, et 

(c) il est raisonnable pour le consommateur d'utiliser la technologie pour accéder à l'information 
alimentaire dans les circonstances normales et habituelles d'achat et d'utilisation et qu'il existe 
des preuves d'une compréhension similaire de la technologie par le consommateur. 

5.2 Le nom de la denrée alimentaire et les informations relatives à la santé et à la sécurité ne doivent 
pas être fournis exclusivement à l'aide de la technologie. 

5.3 Les informations sur les denrées alimentaires qui se rapportent à un produit physique spécifique (par 
exemple, le code de lot, la date de péremption) ne doivent pas être fournies seulement à l’aide de la 
technologie si cela compromet la capacité de relier l’information au produit individuel. 

6. UTILISATION DE LA TECHNOLOGIE POUR PERMETTRE AUX CONSOMMATEURS 
D’ACCÉDER AUX INFORMATIONS OBLIGATOIRES SUR LES DENRÉES ALIMENTAIRES QUI 
NE FIGURENT PAS SUR L’ÉTIQUETTE 

6.1 Dans le cas d’informations sur l’étiquetage des denrées alimentaires qui ne sont pas accessibles aux 
consommateurs, en raison de conditions de vente ou de dérogations à l'obligation de figurer sur 

                                                 
30 Comme défini dans la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-1985). 



REP23/FL Annexe V  38 

l'étiquette ou l'étiquetage, il convient d'envisager l'utilisation de la technologie pour permettre aux 
consommateurs d'accéder à ces informations 

7. PRINCIPES APPLICABLES LORSQUE L’INFORMATION SUR LES DENRÉES ALIMENTAIRES 
EST FOURNIE AUX CONSOMMATEURS À L’AIDE DE TECHNOLOGIES 

Les informations sur les denrées alimentaires auxquelles les consommateurs ont accès par le biais 

d'une référence sur l'étiquette ou l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées devraient être 

fondées sur les principes suivants, que les informations sur les denrées alimentaires soient exigées 

sur une base obligatoire ou fournies volontairement: 

7.1 Les principes généraux de la section 3 de la Norme générale pour l'étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1-1985) s'appliquent aux informations sur les denrées alimentaires 
qui sont décrites ou présentées à l'aide de la technologie. 

7.2 Les informations sur les denrées alimentaires décrites ou présentées à l’aide de la technologie ne 
doivent pas être en contradiction avec les informations figurant sur l'étiquette ou l'étiquetage de la 
denrée alimentaire préemballée, y compris lorsqu'elles sont présentées dans des langues 
différentes. 

7.3 [Les informations sur les denrées alimentaires décrites ou présentées à l’aide d’une technologie 
doivent être présentées en un seul endroit, séparément des autres informations commerciales 
destinées à la vente ou à la commercialisation]. 

7.4 Lorsque l'information sur les denrées alimentaires est fournie à l'aide d'une technologie, elle doit être 
présentée conformément aux textes applicables du Codex. 

7.5 Lorsque les informations obligatoires sur les denrées alimentaires sont fournies à l’aide de la 
technologie, la référence sur l’étiquette ou l’étiquetage doit être directement liée à ces informations 
et les informations sur les denrées alimentaires doivent être disponibles pendant toute la durée de 
conservation de l’aliment [au moins et pas moins que la date de péremption ou la date d'expiration]. 
[Le lien ne doit pas comporter de publicité31 relative à la denrée alimentaire]. 

7.6 Les informations sur les denrées alimentaires décrites ou présentées à l’aide de la technologie 
devraient être facilement accessibles aux consommateurs [et se conformer aux politiques de 
protection des données des organisations mères] sans qu’ils aient à fournir ou à divulguer des 
renseignements permettant d’identifier un individu. 

7.7 [Lorsque l’étiquette ou l’étiquetage d’une denrée alimentaire préemballée mentionne des 
informations sur les denrées alimentaires accessibles par une technologie, des informations 
suffisantes sont affichées sur la plateforme technologique pour permettre aux consommateurs de 
s’assurer que les informations sur les denrées alimentaires concernent cette denrée alimentaire 
préemballée. 

7.8 Si l’objectif de la référence figurant sur l’étiquette ou l’étiquetage de la denrée alimentaire 
préemballée n’est pas explicite pour les consommateurs, l’étiquette ou l’étiquetage doit être 
accompagné d’une explication sur la manière de l’utiliser ou sur le type d’informations alimentaires 
qui s’y trouvent (par exemple, « numériser ici pour obtenir plus d’informations sur les ingrédients »). 

7.9 La référence et toute déclaration explicative figurant sur l’étiquette ou l’étiquetage qui renvoie à 
l’information sur les denrées alimentaires à laquelle on peut accéder par voie technologique doivent 
être conformes aux sections 8.1.2 et 8.1.3 de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1-1985). 

7.10 Les informations sur les denrées alimentaires décrites ou présentées à l’aide de la technologie 
doivent être claires, bien visibles et facilement lisibles pour le consommateur dans des conditions 
normales d’utilisation de la plateforme technologique. 

7.11 La ou les langues des informations sur les denrées alimentaires décrites ou présentées à l'aide de 
la technologie sont adaptées au consommateur du pays dans lequel la denrée alimentaire est 
commercialisée.] 

  

                                                 
31 Comme défini dans le Guide pour l'emploi des allégations relatives à la nutrition et à la santé (CXG 23-1997) 
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ANNEXE V 

DOCUMENT DE PROJET 

(POUR APPROBATION) 

 

1. OBJECTIF ET PORTÉE DU NOUVEAU TRAVAIL 

L’objectif d’une norme qui harmonise l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées en emballages 
multiples (récipient secondaire qui comprend des unités du même produit ou de produits différents, où 
chaque unité est étiquetée individuellement) et des denrées alimentaires dans une présentation commune 
(contient des unités de produits différents où ils sont étiquetés communément et l’intent ion de son 
commerce ou de sa vente est de présenter au consommateur une étiquette unique qui énumère les 
aliments qui le composent), est de fournir au consommateur des informations sur chacun des produits qu’il 
acquiert, d’éviter les interprétations subjectives et de faciliter la communication entre le fabricant de denrées 
alimentaires et le consommateur. 

En outre, il n’existe pas de lignes directrices internationales ni de travaux concernant l’étiquetage des 
denrées alimentaires dans une présentation commune ou en emballages multiples ; en général, leur mise 
en œuvre ne pose aucune difficulté. 

Les nouveaux travaux visent à modifier la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CXS 1-1985) afin de tenir compte de l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
en emballages multiples. 

2. PERTINENCE ET ACTUALITÉ  

On observe actuellement une tendance croissante à la commercialisation des denrées alimentaires en 
emballages multiples et dans des présentations communes, alors que les règles actuelles en matière 
d’étiquetage des denrées alimentaires sont axées sur les exigences relatives aux unités individuelles. 

Il convient de souligner le manque d’harmonisation des définitions des emballages multiples et de la 
présentation commune, qui fait partie des problèmes actuels liés à l’étiquetage de ces formes de 
commercialisation des denrées alimentaires. De même, les difficultés qui surgissent lorsqu’une partie des 
informations d’étiquetage des présentations individuelles est couverte par l’emballage secondaire, ce qui 
rend difficile l’examen de l’étiquetage général ou nutritionnel et limite, pour l’acheteur et le consommateur, 
les possibilités de prendre des décisions éclairées. 

3. PRINCIPAUX ASPECTS À COUVRIR 

i. Le travail proposé comprend la modification la Norme générale pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées (CXS 1-1985) au moins sur les aspects suivants :  

 Définitions des termes : formuler et étudier la pertinence d’inclure les définitions de la 
présentation commune et des emballages multiples. 

ii. La mise à jour de la NGÉDAP afin d’également couvrir les denrées alimentaires préemballées dans 
des présentations communes ou en emballages multiples permettrait à toute révision future de la 
NGÉDAP de s’appliquer également aux denrées alimentaires préemballées dans des 
présentations communes ou des emballages multiples. 

4. ÉVALUATION PAR RAPPORT AUX CRITÈRES POUR L’ÉTABLISSEMENT DE NOUVELLES 
PRIORITÉS DE TRAVAIL 

Critère général 

La protection des consommateurs du point de vue de la santé, de la salubrité des aliments, de la 
garantie de pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires et de la prise en compte 
des besoins définis des pays en développement. 

La commercialisation de denrées alimentaires préemballées dans une présentation commune ou en 
emballages multiples est une tendance croissante de la commercialisation des denrées alimentaires qui 
pose des problèmes de protection des consommateurs, tels que l’accès aux informations déclarées sur 
l’étiquette de chacune des denrées alimentaires préemballées. 
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De même, ces travaux visent à normaliser les exigences en matière d’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées dans une présentation commune ou en emballages multiples, afin de garantir des pratiques 
équitables dans le commerce des denrées alimentaires. 

Critères applicables aux questions générales : 

a) La diversification des lois nationales et les obstacles au commerce international qui en 
découlent ou qui sont susceptibles d’en découler. 

Actuellement, il n’y a aucune ligne directrice internationale connue ni de travaux concernant 
l’étiquetage des denrées alimentaires commercialisées dans une présentation commune ou en 
emballages multiples. Le nouveau travail proposé fournira une norme pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées commercialisées dans les présentations visées, ce qui favorisera le 
commerce international. 

b) Étendue du travail et établissement des priorités parmi les différentes sections du travail. 

On propose que la modification de la norme et des textes connexes (le cas échéant) soit axée sur son 
applicabilité aux denrées alimentaires commercialisées dans une présentation commune ou en 
emballages multiples afin de modifier la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées. 

c) Travaux déjà entrepris par d’autres organisations internationales dans ce domaine ou 
suggérés par les organes intergouvernementaux internationaux compétents. 

Actuellement, il n’y a aucune ligne directrice internationale connue ni de travaux concernant 
l’étiquetage des denrées alimentaires commercialisées dans une présentation commune ou en 
emballages multiples. 

L’étiquetage des denrées alimentaires dans les emballages multiples est réglementé. Dans le cas du 
Canada, une loi récente qui correspond au nouveau Règlement sur la salubrité des aliments au Canada 
(RSAC) est en vigueur depuis janvier 2019. 

d) Possibilité de normaliser l’objet de la proposition 

L’absence de réglementation et d’harmonisation des informations pertinentes qui doivent être visibles 
pour le consommateur de denrées alimentaires dans les présentations communes et en emballages 
multiples limite les possibilités de l’acheteur et du consommateur de prendre des décisions éclairées. 
Par exemple, des informations aussi pertinentes que l’étiquetage général et nutritionnel sont couvertes 
par l’emballage secondaire, ce qui empêche leur examen, de même que l’identification limitée du 
panneau d’affichage principal (panneau central) lorsque plusieurs unités sont étiquetées dans des 
emballages multiples. L’objectif de ce nouveau travail est de modifier la Norme générale pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées et de définir des exigences spécifiques pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires commercialisées dans une présentation commune ou en 
emballages multiples. 

e) Prise en compte de l’ampleur globale du problème ou de la question.  

La tendance actuelle est à la commercialisation de produits alimentaires en emballages multiples et 
dans des présentations communes. Il s’agit d’une pratique régulière et importante dans des pays 
comme le Chili, le Guatemala, l’Inde et le Mexique. L’Union européenne précise que ce type de format 
est courant lors de périodes spéciales telles que Noël et Pâques. 

Les normes actuelles en matière d’étiquetage des denrées alimentaires sont axées sur les exigences 
relatives aux unités individuelles. 

En ce qui concerne les récipients recouverts d’un emballage, la loi sur la santé renvoie généralement 
à l’application de l’étiquette sur le récipient de manière à permettre une lecture aisée des informations, 
ou à la déclaration des informations sur l’emballage, ce qui implique en premier lieu que les 
informations générales et nutritionnelles de l’étiquetage présentent des difficultés de visibilité ou ne 
sont pas toujours disponibles ou ne sont pas suffisantes et suffisamment claires pour le consommateur.  

5. PERTINENCE PAR RAPPORT AUX OBJECTIFS STRATÉGIQUES DU CODEX  

Les travaux proposés sont conformes au mandat de la Commission, qui consiste à élaborer des normes 
internationales, des lignes directrices et d’autres recommandations visant à protéger la santé des 
consommateurs et à garantir des pratiques loyales dans le commerce des denrées alimentaires. Les 
travaux proposés contribueront à la réalisation des objectifs stratégiques 1 et 3 du Codex. 
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Objectif stratégique 1. Traiter les questions actuelles, émergentes et critiques en temps opportun. 

Le nouveau travail proposé répond à une tendance croissante dans le commerce alimentaire pour laquelle 
les exigences en matière d’étiquetage ne sont pas couvertes par la Norme générale pour l’étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées. 

Objectif stratégique 3. Accroître l’impact par la reconnaissance et l’utilisation des normes du Codex. 

La définition d’une norme dans le Codex concernant les exigences en matière d’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées dans une présentation commune ou en emballages multiples favorisera la 
reconnaissance et la mise en œuvre des normes du Codex, étant donné qu’il n’existe pas de lignes 
directrices ou de travaux connus sur le sujet et qu’il s’agit actuellement d’une pratique courante de 
commercialisation des denrées alimentaires dans divers pays. 

6. RELATION ENTRE LA PROPOSITION ET LES AUTRES DOCUMENTS EXISTANTS DU CODEX 

La proposition consiste à réviser puis à modifier la Norme générale pour l’étiquetage des denrées 
alimentaires préemballées et d’évaluer ensuite la nécessité de modifier d’autres documents du Codex. La 
mise à jour de la NGÉDAP afin d’également couvrir les denrées alimentaires préemballées dans des 
présentations communes ou en emballages multiples permettrait à toute révision future de la NGÉDAP de 
s’appliquer également aux denrées alimentaires préemballées dans des présentations communes ou des 
emballages multiples, sans qu’il soit nécessaire de disposer d’une ligne directrice autonome distincte. 

Les dispositions d’étiquetage relatives à la commercialisation de denrées alimentaires préemballées dans 
une présentation commune ou en emballages multiples, contenues dans la Norme générale pour 
l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées, sont applicables horizontalement à toutes les denrées 
alimentaires préemballées commercialisées dans les présentations visées.  

7. BESOIN ET DISPONIBILITÉ D’AVIS SCIENTIFIQUES  

Rien n’a été recensé à ce stade. Il sera possible de consulter les organismes concernés, si nécessaire, 
tout au long du processus.  

8. BESOIN D’UNE CONTRIBUTION TECHNIQUE À LA NORME DE LA PART D’ORGANISMES 
EXTÉRIEURS  

Rien n’a été recensé à ce stade. Il sera possible de consulter les organismes concernés, si nécessaire, 
tout au long du processus.  

9. CALENDRIER PROPOSÉ  

Sous réserve d’approbation par la Commission du Codex Alimentarius en 2023.  

L’élaboration du travail proposé sera soumise à l’examen du CCFL 2023 et devrait prendre 4 sessions du 
CCFL ou moins, en fonction des contributions pertinentes et de l’accord des membres. L’adoption finale 
par la Commission du Codex Alimentarius est prévue pour 2028.  
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